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CHROSIOBB. 

SUR S'AHBITHAGE FORCE, 

La Gazette des Tribunaux a publié un projet de légis-

lition nouvelle sur l'arbitrage forcé, rédigé par une Com-

mission formée dans le sein du Tribunal de commerce de 

Paria, sur la demande du ministre de la justice. 

,.
;
ra-t-il permis d'apporter mon tribut dans une 

matière qui a fait l'objet des études de toute ma vie ? 

Les vices de la législation actuelle sur les arbitrages 

rcét sont païens ; les abus qui eu résultent sont notoi-

res, scandaleux. 

I.? projet des juges-consulaires y porte un remède 

acac e en exigeant que le Tribunal arbitral soit compo-

sé de trois arbitres nommés d'accord par les parties ou 

d'office par la justice. 

U Tribunal de commerce restreint l'application de 

l 'arbitrage forcé aux sociétés que j'appellerai personnel-

fei ; il eu refuse la compétence aux sociétés par actions; 

c'wt une bonne amélioration, non-seulement au point de 

Tuedea frais, ma>s parce qu'il est bien que la justice se 

rende au grand jour pour tout ce qui tient aux sociétés 
pu actions. 

Ce n'est donc que sur des points de détail que porte-
i mes observations. 

Le Tribunal de commerce dit, dans son art. 53, que, 

wi le» sociétés où l'arbitrage forcé est applicable, les 

?iriies
 ne

 pourront compromettre qu'après la naissance 

toMytet en en désignant l'objet : cette disposition, si 
1
 *w\t bien, est équivoque ou inutile ; par cela qu'il 

M arbitrage forcé, il n'y a pas de compromis à faire et 

-|omts de débats à préciser d'avance ; chaque partie a 

«<j ou de conclure devant les arbitres sur tous les chefs 

j^jj, lut plaît de soulever, pourvu qu'ils découlent de la 

Dwisesart. 57, 58 et 59, le Tribunal reproduit, sauf 
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M où 

je crois qu'il en a mal saisi l'esprit, et d'ai'leurs, lors-

qu'on fait des lois, il ne faut pas se soumettre aveuglé-

ment à la jurisprudence; il faut, au contraire, la redres-

ser si elle est vicieuse. 

En matière d'arbitrage ordinaire, et alors pourtant 

cjue les arbitres ont été choisis, acceptés par les parties; 

1 article 1,028 du Code de procédure autorise à se pour-

voir en nullité de l'acte qualifié jugement arbitral, lors-

que ce document est radicalement nul dans sa forme, 

lorsque les arbitres ont statué arbitrairement, lorsqu'ils 

ont excédé leurs pouvoirs. Vous le refusez en matière 

d'arbitrage forcé; pourquoi ? Est-ce que le danger n'est 

pas le même? Est-ce qu'on n'a pas d'exemples d'arbitres 

forcés jugeant les uns sans les autres? Est-ce qn'on n'a 

pas vu des arbitres, étrangers aux notions les plus élé-

mentaires de l'administration de la justice, accorder plus 

ou toute autre chose que ce qui avait été judiciairement 
demandé? 

Par quels raisonnemens est-on donc arrivé à cette 

étrange conséquence ? Je ne veux pas faire ici l'hist- rique 

de la jurisprudence et de ses diverse? phases ; les uns ont 

dit (et c'était le système le plus raisonnable et le moins 

dangereux ) que l'opposition à l'ordonnance A'exequatur 

était inutile, parce que les cas prévus dans l'art. 1028 

constituaient des griefs d'appel pour incompétence, et 

que, dans ce cas, l'appel était toujours recevable ; d'au-

tres appliquant un principe très controversable, et nui, 

dans tous les cas, découlait d'un ordre d'idées tout diffé-

rent (j'entends parler de l'arrêt Parquin) ont créé une 

théorie plus ingénieuse que solide ; ils ont dit qu'un 

tribunal arbitral forcé n'était qu'une sorte de section du 

Tribunal de commerce ; que les arbitres forcés étaient 

égaux en pouvoirs aux juges consulaires, et qu'il n'y 

avait, dès-lors, pas plus de motifs d'attaquer leur sen-

tence par opposition que celles émanées du Tribunal de 

commerce lui-même. 

Ce dernier système, au point de vue qui nous occupe, 

ne résiste pas à l'examen ; on ne peut raisonnablement 

assimiler, pour ce qui tient à la sécurité des plaideurs, 

des juges accidentels, tout forcés qu'ils sont, à un Tri-

bunal institué, à des magistrat*. 

Le danger de l'arbitraire reste donc, et il faut y parer, 

car si les arbitres ont excédé leurs pouvoirs, et s'il y a eu 

renonciation à l'appel, la partie irrégulièrement condam-

née peut être ruinée par l'exécution en attendant les len-

teurs et les difficultés d'une requête civile. 

Il faut y parer, car il faut aller vite, sans doute, mais 

il ne faut pas aller trop vite. 

Veut-on refuser l'action en nullité par voie d'opposi-

tion à l'ordonnance d'exequaturl Soit ; ce mode peut 

être inutile, mais à une condition, c'est que la renoncia-

tion à l'appel ne pourra s'appliquer aux cas d'incompé-
tence et de nullité énumsrés dons l'art. 1028. 

Telles sont les réflexions que, dans ma vive et persé-

vérante sollicitude pour tout, ce qui tient à la bonne ad-

ministration de la justice commerciale le projet du Tri-

bunal de commerce m'a suggérées. 

HORSON, avocat. 
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disposition, la jurisprudence actuelle 

JUSTICE CIVILE 

COUR D'APPEL DE PARIS (2= ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 17 janvier. 

RESPONSABILITÉ h' AUBERGISTE. — DOMMAGE RÉSULTANT 

D'iNCENDIE. — ACTION. — EXCEPTION. 

Le cas d'incendie rentre dans l'expression générale « de dom-
mage » employé par l'article 1933 du Code civil, relatif à 
la responsabilité des aubergistes, comme dépositaires des 
effets apportés chez eux par les voyageurs. (Articles 1953 et 
1954 du Code civil.) 

Celle responsabilité étant fondée sur la présomption légale de 
faute de la part de l'aubergiste, celui-ci ne peut en être dé-
chargé qu'en prouvant, soit que le dommage est le résultat 
d une force majeure, soit qu'il a été pris toutes les précau-
tions imposées au dépositaire nécessaire par les articles 
1927 et 1928 du Code civil. 

Le 3 octobre 1847, le nommé Reynard, domestique et 

voiturier de la veuve Bonnet-Vernèze, commissionnaire 

de roulage, est arrivé à l'auberge de Soudé-Ste-Croix, 

tenue par le nommé Lancelot. Il conduisait un chariot 

attelé de six chevaux et chargé de marchandises. Il 

plaça ce chariot dans la cour de l'auberge, et les che-

vaux dans l'écurie, où se trouvaient déjà seize chevaux 

de rouliers, sous la conduite de quatre charretiers, lo-

geant, comme Reynard, dans l'auberge. 

Vers neuf heures et demie du soir, un incendie éclata 

dans l'écurie; la plupart des chevaux, entre autres ceux 

de la dame Boanet-Vernèze, et son chariot de marchan-

dises, furent la proie des fUmmes. 

La dama veuve Bonnet-Vernèze forma contre l'auber-

giste, comme responsable, une demande en condamna-

tion de 4,887 fr., montant du dommage par elle éprouvé. 

L'aubergiste, s'emparant des dispositions des procès-

verbaUx d'information dressés à la suite du sinistre par 

le juge de paix de la localité, établissant en fait, d'après 

les déclarations mêmes des charretiers et voyageurs, 

victimes comme lui de l'incendie, que nul aubergiste ne 

prenait plus de précautions, n'exerçait plus de surveil-

lance que lui pour ta garde et la conservation des dépôts 

à lui confiés ; qu'après que les rouliers eurent pansé 

leurs chevaux, il avait lui-même, à huit heures du soir, 

fait la visite de l'écurie et enlevé les lanternes ; que s'il 

s'était alors couché, sa femme et une domestique avaient 

continué de veil ! er; qu'enfin, selon toute vraisemblance, 

le feu avait été causé par le fait d'un ou plusieurs^ rou-

liers, plus particulièrement par le charretier de la dame 

Bonnet-Vernèzo, qui avaient fumé dans l'écurie. 

Lo sieur Lancelot ajoutait, en droit, que la responsa-

bilité des dommages et des vols imposée aux aubergistes 

par les articles 1952 et 1953 était exceptionnelle, et que 

dès lors, loin d'un étendre les effjts au cas d'incendie, il 

fallait les restreindre et apprécier la demande d'après le 

droit commun, c'est-à-dire d'aprÔ3 les articles 1382 et 

suivans ; c'était donc à la dame Bonnet Vernèze à faire la 

preuve que le dommage par elle souffert avait été causé 

par le fait de l'aubergiste, ou par sa négligence ou son 

imprudence ; car elle ne pouvait invoquer contre lui la 

présomption égale résultant des articles 1733 et 1734 

du Code civl, présomption qui ne peut être appliquée 

qu'aux rapports du propriétaire avec le locataire. Or, cette 

preuve n'était pas faite par la demanderesse, sa deman-

de devait êtie repoussée. Elle devait l'être sous cet autre 

rapport, qui dans l'espèce, l'incendie était le résultat 

d'un cas for.uit; que cette question de fait était livrée à 

la conscience et à l'arbitrage du juge, qui pouvait puiser 

sa convictim dans les circonstances et présomptions si 

favorables te la cause. 

Ce systène fut accueilli par jugement du Tribunal de 

Vitry-le-Fnnçois, qui repoussa la demande en responsa-

bilité formie contre l'aubergiste. 

Appel àia requête de la dame Bonnet Vernèze. 

M* Leblcnd, son avocat, a invoqué, comme absolue, et 

dispensée Je toute preuve de faute, la responsabilité ré-

sultant centre l'aubergiste des dispositions des articles 

1952 et 1953 du Code civil, qui n'admettent d'exception 

qu'au cas de force majeure, exception dont la preuve est 

à la charge de l'aubergiste. Il a soutenu, en outre, que 

le cas d'ncendie rentrait dans les termes généraux de 

dommages. 

M" fiaudry, dans l'intérêt du sieur Lancelot, a repro-

ch»v3'i fait et eu droit les moyens qui avaient été ac-

ctKfllis par les premiers juges. 

< La Cour, 

«Considérant qu'en matière de dépôt volontaire l'article 
1927 du Code civil dit que le dépositaire doit apporter dans 
la jarde de la chose déposée les mêmes soins qu'il apporte 

dars la garde des choses qui lui appartiennent ; 
y. Que l'article 1928 ajoute que cette disposition doit être 

aptliquée avec plus de rigueur si le dépositaire s'est offert 
lui-même pour recevoir le dépôt, et s 'il a stipulé un salaire 
poir la garde du dépôt ; 

> Qu'en ce qui touche spécialement les aubergistes, le dé-
pôt des effets apportés par le voyageur qui loge chez eux 
doit être, aux termes de l'article 1952, regardé comme un dé-
pô. nécessaire ; 

«Que d'après l'article 1951 le dépôt nécessaire est régi par 
les règles précédemment énoncées ; 

» Qu'aussi l'article 1953 déclare les aubergistes responsa 
bles, à ce titre, du dommage des effets des voyageurs, soit 
due le dommage ait été causé par les domestiques et les pré-
posés de l'hôtellerie, soit qu'il l'ait été par des étrangers al-
lant et venant dans l'hôtellerie ; 

» Que dans l'expression générale de dommage rentre évi 
demment le cas particulier d'incendie; 

» Que de l'ensemble de ces dépositions il résulte que la 
présomption légale est contre l'aubergiste, et que, pour être 
déchargé de la responsabilité qui pèse sur lui, c'est à lui de 
prouver qu'aucun l'ait d'imprudence ou de négligence ne lui 
est imputable, et que le dommage est uniquement provenu 
d'un au^idont tlo f'oroo mùj- ure ; | MazièrOS : 

» Considérant que dans l'espèce Lancelot ne fait point cette 
preuve ; 

» Qu 'au contraire l 'enquête à laquelle il a été procédé éta-
blit: 

» 1° Que l'incendie qui a dévoré le chariot chargé de 
marchandises et les six chevaux avec leurs harnais, apparte-
nant à la veuve Bonnet-Vernèxe, commissionnaire de roula 

ge, a éclaté vers neuf heures et demie du soir dans l'une des 
écuries de l'auberge de Lancelot ; 

» Que le feu a été vu d'abord dans la litière des che-
vaux, et que Lancelot lui-même a ditêtre certain que le feu 
avait pris à cette litière; 

» 3° Que, selon toute vraisemblance, ce feu a été causé par 
le fait d'un ou de plusieurs rouliers réunis dans cette écurie 
au nombre de cinq ; 

« Qu'en effet, après que Lancelot avait fermé les portes de 
l'écurie, deux d'entre eux avaient envoyé le domestique de 
Lancelot leur acheter deux pipas, et qu'ils avaient l'umé 

» Que, d'après sa propre déclaration, il a soupçonné un 
de ces rouliers d'être allé voir ses chevaux dans l'écurie en 
fumant sa pipe, et d'avoir laissé tomber du feu de sa pipe ou 
sa pipe elle -même sur la paille servant de litière aux che-
vaux ; 

» Que ces rouliers sont nécessairement compris dans la 
qualification «d'étrangers allante' venant dans l'hôtellerie 
du fait desquels l'aubergiste est déclaré responsable par l'ar-
ticle 1953; 

» Infirme ; au principal, déclare Lancelot responsable du 

dommage. » 

COUR D'APPEL D'AMIENS (ch. civ.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.; 

Présidence de M. Desjardins, conseiller. 

Audience du 30 janvier. 

BOIS. . VENTE DE COUPES PAR LE PROPP.IÉTAIRE. 

IMMIXTION DANS LES FONCTIONS DE NOTAIRE. 

Pour qu'un propriétaire soit censé s'être immiscé dans les 
fonctions de notaire, en vendant lui-même ses coupes de 
bois, il faut de toute nécessité que la vente ait eu lieu pu-
bliquement et par enchères. 

Le 2'4 octobre 1847, M°ie veuve de Mazières, proprié-

taire à Beauvais, après avoir envoyé une lettre d'avis à 

plusieurs marchands de bois, pour les convoquer chez 

elle, vendit à son domicile une coupe de bois, moyen-

nant 9,900 fr., à celui qui lui offrit le prix le plus avan-

tageux. Les circonstances, dans lesquelles cette vente 

avait eu lieu, émurent la chambre des notaires de l'ar-

rondissement de Beauvais, qui intenta une action en 

dommages-intérêts contre la dame de Mazières, pour ré-

paration du préjudice causé aux notaires en procédant 

publiquement, après affiches et aux enchères, à la vente 

de coupes de bois, sans le ministère d'un notaire. 

Par jugement du 2 février 1849, le Tribunal civil de 

Beauvais a déclaré la .chambre des notaires mal fondée 
dans sa demande contre M"" de Mazières. 

Le syadic de la chambre, agissant au nom de ladite 

chambre, a interjeté appel de cette décision. Par un pre-

mier arrêt, en date du 27 juillet 1849, la Cour d'ap-

pel d'Amions , chambre civile , a rendu l'interlocu-

toire dont la teneur suit, pour admettre les appelans à 

prouver les faits articulés à l'appui de leur demande en 

dommages-intérêts : 

tes de }'aRnée sur pied, coupe de bois, taillis et de haut» fu-
taie, et autres objets mobiliers généralement quelconques: 
d'où il suit que dans l'article précité de la loi de pluviôse, 

es mots: « Bois, fruits et récoltes, » comprennent les ventes 
de bois sur pied comme celles des bois abattus, lesquels 
bois sur pied sont alors justement considérés comme meu-
bles, puisque par le fait de la vente, ils sont immédiatement 
mobilisés ; 

Qu'en conséquence, la vente dont s'agit au procès se 
trouverait comprise dans les prescriptions de la loi de plu-
viôse, si elle a eu lieu publiquement et par enchères; 

» Considérant que les notaires ayant, comme officiers pu-
blics, qualité pour procéder à ces sortes de ventes, ont inté-
rêt à la stricte exécution de la loi, et qu'ainsi la chambre 
des notaires est recevable dans son action en dommages-inté-
rêts ; 

» Considérant que les faits articulés et dénié en partie par 
l'intimée, sont de nature à établir, s'ils étaient prouvés, que 
la Vente a eu lieu publiquement et par enchères ; 

» Par cfs motifs, 
» La Cour met l'appellation et le jugement dont est appel 

au néant, en ce qu'il n'a pas autorisé la chambre des notaires 
à faire la preuve des faits par elle articulés; 

» Et en conséquence, avant faire droit, admet la chambre 
des notaires de Beauvais à prouver tant par titres que par 
témoins ; 

1° Que, le 21 octobre 1847, Mml de Mazières a procédé, 
en sa demeure, à Beauvais, à la vente de la coupe de 8 hec-
tares de bô'n tail'is, et d'une certaine quantité d arbres; 

2° Que cette vente avait été préalablement indiquée, no-
tamment au moyen d'affiches lithographiées distribuées dans 
les localités environnantes; qu'au jour indiqué se trouvaient 
réunis chez Mms de Mazières, les portes étant ouvertes à tout 
le monde, des marchands de bois au nombre de douze en-
viron ; que M" 1 " de Mazières en personne et son garde ont an-
noncé alors qu'il allait être procédé à l'adjudication au ra-
bais dont il s'agit; 

3° Que sur cette annonce, le sieur Saint-Denis, marchand 
de bois à Labosse, prenant la parole au nom de la majorité 
des personnes présentes, déclara que l'on allait se retirer si 
la vente ne se faisait aux enchères ; 

4° Que sur le refus de Mm " de Mazières de procéder à la 
vente aux enchères, les amateurs, à l'exception de trois seu-
lement, se retirèrent en effet; qu'alors M"' de Mazières dé-
clara que la vente allait avoir heu aux enchères, après quoi 
le sieur Saint-Denis déclara prendre les bois mis en vente 
pour 9,000 fr.; 

i 5° Que l'enchère fut portée à 9,050 fr. par un sieur De-
larue, puis à 9,500 fr. par le sieur Saint-Denis ; qu'enfin, 
après plusieurs autres enchères portées, l'une par le sieur 
Delarue, l'autre par le sieur Saint-Denis, l'adjudication eut 
lieu au profit d'un sieur Mayeux et d'un sieur Marchand, con-
jointement pour 9,900 fr.; 

» Sauf la preuve contraire, etc. « 

Il est résulté de l'enquête, à laquelle il a été procédé 

en exécution de l'arrêt ci-dessus, que les marchands de 

bois réunis chez Mme de Mazières avaient été convoqués, 

soit verbalement par le garde, soit par lettre de M"" de 
que. dan» la demeure de ladite dame les ama-

teurs lui avaient simultanément offert le prix qu'ils vou-

laient donner de la coupe de bois dont s'agit ; que Mmo de 

Mazières avait déclaré vouloir la vendre 10,000 fr.; que 

le sieur Marchand avait en dernier lieu offert 9,900 fr., 

et que tous les marchands de bois se retiraient, lorsque 

Mme de Mazières, après un moment d'hésitation, a rap-

pelé les personnes pr sentes ; elle a dit à Marchand qu'elle 

lui vendait la coupe pour le prix par lui offert de 9,900 

francs. 

L'enquête constata en outre que l'acte stipulant cette 

vente n'avait été signé que huit jours après ; qu'il n'y a-

vait pas eu de criée au moment de la vente ; qu'il n'y a-

yait pas eu lecture d'un cahier des charges. 

Avant les plaidoiries sur le fond, la dame de Mazières 

a proposé un moyen de nullité de l'enquête fondée sur ce 

que le délai des distances n'avait pas été observé dans 

l'assignation qui lui avait été signifiée au domicile de 

son aînée pour comparaître à l'enquête. 

La cause étant en état, la Cour d'appel d'Amiens, dms 

son audience du 30 janvier 1850, a rendu l'arrêt sui-

vant : 

« Considérant que l'art. 1'° delà loi du 22 pluviôse an VII, 
a pour objet principal d'assurer l'exécution du § 5 de l'art. 

; 69 de la loi du 22 frimaire an VII, qui impooé entr'autres 
; droits, celui do 2 pour 100 sur les ventes de meubles, récol-

« En ce qui touche la fin de non recevoir contre la de-
mande en nullité de l'enquête du 15 novembre dernier : 

» Attendu que la dame de Mazières, par son avoué à B?au-
veais, et avant toute réquisition à l'enquête, a demandé ace 
de ses réserves de se pourvoir en nullité de l'enquête, en se 
fondant sur ce que les délais accordés par les articles 261 et 
1033 du Coda de procédure civile ne lui avaient pas été don-
nés; 

» Que cette réserve est spéciale et formelle, et qu'elle suf-
fisait, aux termes de l'article 173 du.Code de procédure ci-
vile, pour conserver ses droits, sans que sa comparution put 
être regardée comme un acquiescement; 

» En ce qui touche la demande en nullité de l'enquête : 
» Attendu que le délai de cinq jours francs était laissé à 

la dame de Mazières, domiciliée à Beauvais, entre la somma-
tion du 9 novembre dernier, à elle faite au domicile de son 
avoué d'appel à Amiens et le 15 du même mois jour de l'en-
quête à Beauvais; 

» Que ce délai était suffisant, puisqu'il comprenait les 
trois jours prescrits par l'article 261 du Code de procédure, 
et les deux jours accordés par l'article 1033, pour la distance 
de six myriamètres qui se trouvent entre Amiens et Beau-
vais, et qu'il n'y avait pas lieu à en accorder d'autres, l'en-
quête se faisant au lieu même du domicile de la partie a p-
pslée; 

» Au fond : 
» Attendu qu'il faut, pour qu'un propriétaire soit censé 

s'être immiscé dans les fonctions de notaire en vendant lui-
même ses coupes de bois, qu'il y ait procédé publiquement et 
par enchères, et que la réunion de ces deux conditions est 
nécessaire; 

» Attendu qu'il ne résulte pas de l'enquête du 15 novem-
bre dernier que la dame de Mazières ait fait le 24 octobre 
1847, chez elle, une vente par enchères de ses coupes de 
bois, puisqu'il n'a été donné aucune connaissance des con-
ditions sur l'époque des paiemens, ni sur les garanties à pré-
senter p«r les acquéreurs ; qu'il n'a été fixé aucun minimum, 
ni une mise à prix; qu'il n'a pas été procédé à une criée, et 
qu'enfin il n'y a eu ni adjudication faite, ni aucun acte ré-
dige; 

» D'où il suit que le cas prévu par l'art. 1" de la loi du 
23 pluviôse an 7 ne s'est pas réalisée dans l'espèce; 

» La Cour, sans s'arrêter à la fin de non-recevoir proposée 
eontrela demande en nullité de l'enquête du 15 novembre 
dernier, non plus qu'à la demande en nullité de cette en-
quête, lesquelles sont déclarées mal fondées; 

» Statuant au fond, 

» Déclare la chambre des notaires mal fondée dans ses 
conclusions; 
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» Met l'appellation au néant, ordonne que le jugement du 
Tribunal de Beauvais du 2 février 1849 sortira plein effet, 

en tant qu'il a repoussé la demande de la chambre des no-
taires de l'arrondissement de Beauvais, etc. » 

(Avocats plaidans : Me Deberly, pour la chambre des no-
taires; M' Malet, pour Mmt de Mazières.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" 

Présidence de M. de Belleyme. 

Audience du 22 mars. 

ch.). 

sonnes, avant le transport du commissaire de police au oo-
micile de sa femme, et j'attendrai avec, confiance le résultat 
de votre décision. 

M. le substitut Berriat Saint-Prix pense qu'il y a lieu, 

dans l'intérêt de toutes les parties, d'ordonner une et-

quête. 

Le Tribunal rend un jugement conforme à ces conclt-

sions. 

JUSTICE CRIMINELLE 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ. — RECEL DE LA NAISSANCE DE 

L'ENFANT. — ADULTÈRE. — ENQUÊTE. 

M" Bourgain, avocat des héritiers de M. Th. Balmont, 

expose ainsi la demande : 

Messieurs, 

M. Th. Balmont a épousé, au mois d'août 1829, MUt Flo-
rence Mousquet. Tout avait été arrangé, sous le rapport de 
la position sociale et de la fortune, pour que cette union eût 
des suites heureuses. On avait compté sans l'humeur vio-
lente et emportée de M"" Balmont. Le joug conjugal lui pesa 
bientôt, et elle tenta une première fois de le secouer, en dé-
sertant le domicile de sou mari. Le mari, vivement irrité, 
eut la banté cependant de pardonner cette première faute, cé-
dant, en cela, aux inspirations de son bon cœur et aux pres-
santes sollicitations delà famillo de sa femme, et aux assu-
rances de repentir que sa femme elle-même iui donna. La 
réconciliation ne fut pas de longue durée; l'orage éclata de 
nouveau ; la cohabitation devint impossible, et, au mois 
d'août 1839, la justice prononça la séparation des époux. 

A partir de ce moment, ils vécurent séparés. M. Balmont 
ne tarda pas à connaître les déréglemens de conduite de sa 
femme; il sut qu'elle avait lié des relations adultères avec 
un sieur D... ; qu'elle habitait avec lui un logement de la rue 
Monsigny, et il eut la triste satisfaction de faire constater sa 
honte flagrante, le 29 décembre 1847. 

Ce n'est pas tout ; un fait beaucoup plus grave allait être 
bientôt reconnu. Au moment où il constatait le flagrant dé 
lit d'adultère, le commissaire de police remarqua, dans h 
chambre même où il se trouvait, un jeune enfant, ii demanda 
à M°" Belmont à qui était cet enfant ; elle répondit : « C'est 

le mien. » 
M. Balmont était présent à cette déclaration ; son cœur fut 

révolté, et son indignation allait éclater, quand sa prudence 
prit le dessus et lui donna la force de maîtriser la colère qui 
débordait de son cœur. Il résolut immédiatement de désa-

-vouer cet enfant, et il commença dès lors à réunir les élé-
mens et les preuves de la demande qu'il entendait former. 

11 se mit d'abord en quête de l'acte de naissance de l'en-
fant, et il finit par le découvrir sur les registres de l'état ci-
vil du 2' arrondissement. Cet acte fixait au 20 septembre 
1841, la naissance d'un enfant qui avait pour prénoms Léon-
Arthur, et qui avait été déclaré comme né en légitime ma-
riage de la dame Florence Mousquet, et de Théodore Bal-
mont, le père étant absent. 

Dès-lors, M. Bilmont n'hésita plus et il saisit les Tribu-
naux de son action en désaveu. Il est mort au cours du pro-
cès, et, par son testament, il a légué ce procès à ses héri-

tiers, qui accomplissent, en le suivant, un devoir d'honneur 
et de conscience. 

M' Bourgain lire des faits qu'il vient de rappeler, de l'acte 
de naissance du jeune Léon-Arthur, la preuve que l'action 
est recevable et parfaitement fondée. L'énonciation de l'ab-
sence du père est une preuve irréfragable que la naissance 
de l'enfant lui a été cachée. 

Il ajoute : Nous avons souvenance d'un fait grave. Mme 

Balmont a été surprise en flagrant délit d'adultère: un pro-
cès-verbal du commissaire de police le constate. Elle a été 
condamnée correctionnellement pour ce fait; il ne saurait 
donc y avoir de doute sur l'inconduite de la mère de l'en-

fant. Cette inconduite est notoire ; elle a été judiciairement 
constatée. Quand, à côté de cela, vient se placer la naissance 
de l'eufant, est-ce que nous ne sommes pas dans les condi-
tions voulues par la loi pour que notre demande soit ac-
cueillie? 

Me Bourgain termine en disant que, dans le cas où le Tri-
bunal ne se croirait pas dès à présent suffisamment éclairé 
pour prononcer de piano ce désaveu, ses cliens demandent 
qu'une enquête soit faite afin d'établir la réalité et l'existence 
des faits qu'ils articulent. 

M' J.-B. Rivière , répond ainsi au nom de Mme Bal-

mont : 

Ce procès est pour ma cliente une cruelle épreuve et une 
terrible souffrance. Elle souffre surtout pour son enfant, dont 
l'état est menacé, et elle espère que, si l'épreuve est cruelle, 
elle sera courte au moins et que vous ferez prompte justice 
des prétentions que M. Balmont a transmises à ses héritiers. 
Le mariage des époux Balmont remonte à une vingtaine d'an-
nées. M. Balmont avait vingt ans de plus que sa femme, et 
ce mariage eut des conséquences funestes. M. 2almont ne sut 
pas racheter l'inégalité d'âge par de bons procédés, et quand 
ou vous a dit que la séparation de corps fut prononcée en 
1839, on aurait dû ajouter qu'elle le fut à la requête de M"" 
Bilmont, à raison des injures et sévices graves dont son mari 
s'était rendu coupable envers elle. On a donné ici à M. Bal-
mout le rô'e de victime, qui ne lut appartenait pas. 

Après la séparation, on procéda à la liquidation des intérêts 
de fortune; ceae opération fort longue se termina enfin par 
une transaction passée devant Lebaudy, par laquelle M. Bal-
mont fut constitué débiteur de sa femme d'une somme de 
10,000 fr. 

C'est dans cette transaction qu'est le procès actuel. L'en-
fant qu'on veut désavouer est né le 20 septembre 1841, et 
cette transaction est du 23 janvier précédent, c'est-à-dire an-
térieure de huit mois. 11 résulte de là qu'au moment de la 
conception les époux Balmont se voyaient fréquemment, qu'ils 
avaient des rapports de tous les jours puisqu'ils transigeaient 
sur leurs intérêts, ce qui impliquait une sorte de réconcilia-
ii n, cette circonstance est décisive, et je n'hésite pas à penser 
que le Tribunal rejettera la demande qui lui est soumise. 

M" Nogent Saint-Laurens, avocat du tuteur ad hoc de 

l'enfant, présente au Tribunal les observations suivan-

tes : 

M. Mousquet, officier de cavalerie, frère de Mm' Balmont, 
a été nommé tuteur ai hoc du jeune enfant dont l'état est 
eu cause, et c'est en celte qualité qu'il intervient au procès. 
C'est en son nom que je viens opposer à la demande qui vous 
est soumise une double résistance , résistance absolue, ré-
sistance relative. 

Comme résistance absolue, je dis avec l'avocat de Mme Bal-
mont que l'enquête est inutile. La transaction dont on vous a 
parlé explique suffisamment et justifie pleinement la légiti-
mité de la naissance du jeune Balmont. À cela, je n'ajouterai 
qu'une simple observation, c'est qu'un procès en désaveu est 
toujours une chose fort grave. Cela renferme tout l'avenir de 
l'enfant ; cela touche en même temps à sa fortune et à son 
homeur, en même temps qu'à la fortune et à l'honneur de sa 
mère. Aussi la loi s'est el e montréa là-dessus pleine de ré-
serves et de scrupules. Elle n'a rien voulu laisser au capri-
ce, à la rancune, à la vengeance d'un mari. Elle a fait ses 
conditions, elle a tracé ses règles, dont il n'est pas permis de 
s'écarter. 

Voyons, parmi ces règles, celles qui sont applicables à 
l'espèce qui nous occupe. L'article 313 du Code civil déclare 
que le mari pourra désavouer l'enfant pour cause d'adultè-
re, mais seulement si la naissance lui a été cachée. L'adul-
tère seul, même judiciairement constaté, ne suffit donc pas; 
il faut quelque chose encore. 

Or, admettons un instant, que la naissance ait été cachée. 
Où trouverons-nous l'adultère? C'est en 1847 qu'il est con-
staté, et l'enfant est né en 1841. Ce n'est donc pas là l'adul-
tère dont parle l'article 313. Il n'entend pas s'appuyer sur un 
fait d'adultère quelconque, mais sur un fait d'adultère con-
temporain de a conception et non pas antérieur de six an-

nées. 
Ma résistance relative s'adresse à la demande subsidiaire 

d'enquête présentée par mon adversaire. Si le Tribunal ne 
croit pas devoir, dès à présent, repousser la demande des 
héritiers Balmont, je demande à mon tour à prouver que M. 
Balmont a parfaitement connu et la gro;sesse de sa femme 
et la naissance de son enfant; qu'il en a parlé à diverses per-

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 mars. 

ACCUSATION DE COMPLOT. — ACQUITTEMENT. — FABRICATION DE 

CARTOUCHES. — POLICE CORRECTIONNELLE. — Non bit tJl 

idem. 

L'individu acquitté d'une accusation de complot dont l'un 
des moyens de préparation était la fabrication de cartou-
ches, peut, sans violation de la règle non bis il idem, être 
traduit devant le Tribunal de police correctionnelle, sous a 
prévention de fabrication de cartouches. 

Rejet du pourvoi formé par le nommé Jean Bittle, contre 
un jugement du Tribunal correctionnel de Perpigian, du 31 
janvier 1850 ; rapporteur, M. le conseiller de Boissieux ; con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Plougoilm ; plai-

dant, M' Rigaud, avocat. 

TRIBUNAL CORRECT. DE BOULOGNE-SUI-MER. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Trbunaux.) 

Audience du 27 mars. 

UN PROPHÈTE. — EXERCICE ILLÉGAL DE LA MÊtEClNE. 

Plût au ciel que tous ceux qui croient à la diffusion des 

lumières eussent assisté aux débats de cette audience, ils 

auraient vu combien il est facile de tromper la m&sse du 

public par de misérables jongleries. Chose étrange! 

beaucoup de gens ont secoué le joug salutaire de la foi 

religieuse, qui croient avec une confiance aveugle & pre-

mier charlatan venu qui sait frapper leur imagination par 

lemerveilleux.il faut bien le reconnaître, le cœur de 

l'homme a besoin de croyances, et, si vous détruisez sa 

foi, il tombe dans la superstition. 

Une prévention d'usurpation de la qualité de médecin, 

d'exercice illégal de l'art de guérir, d'escroquerie, d'avor 

fait métier de deviner et de pronostiquer, amène b 

nommé Riéder sur les bancs de la police correction-

nelle. 

Riéder est Allemand, né à Munich. Il donnait des le-

çons de langue ; mais, comme il mourait de faim à ce mé-

tier, il s'avisa de se faire médecin, médecin, non d'a-

près les principes de la science médicale, mais d'après 

des pratiques mystiques à l'aide desquelles il promettait 

de guérir tous les maux de l'humanité. Il s'entoure de 

mystère, commence par donner ses soins gratuitement : 

puis il demande un peu d'argent, en donne quelquefois 

aux plus pauvres, et sait si bien inspirer la confiance, 

qu'il n'est bruit dans l'arrondissement que du célèbre mé-

decin qui guérit tous les maux, et que le vulgaire a sur-

nommé « Guérit-Tout ». On vient le consulter même de 

St- Orner, et Dieu sait où se seraient arrêtés les succès du 

charlatan si le ministère public n'était venu en interrom-

pre le cours. 

Cette affaire excite la curiosité publique au plus haut 

degré. Aussi, longtemps avant l'ouverture de l'audience, 

une foule considérable envahit les abords de la maison 

qui sert de palais de justice provisoire, et en un instant 
l'étroite salle où se tiennent IAB audiences est oomblo. 

Le prévenu ne peut pénétrer qu'avec beaucoup de pei-

ne dans le prétoire. C'est un homme de petite taille ; il 

porte les cheveux longs ; une barbe épaisse ombrage sa 

figure : de temps en temps il lève les yeux au ciel pour 

se donner l'air inspiré. Il tient à la main une grosse Bible, 

qu'il paraît lire avec attention. 11 exhale une odeur d'ail 

et d'ognon peu agréable pour les odorats délicats. 

Il paraît que ces deux légumes composent le remède 

favori qu'il prescrit à ses malades. C'est sa panacée uni-

verselle. Il est fort modestement vêtu et paraît blessé 

d'un pied. L'auditoire s'étonne que Guérit-Tout n'ait pas 

su se débarrasser de cette petite infirmité. 

Après lecture de l'ordonnance de la Chambre du con-

seil, qui renvoie le prévenu devant le Tribunal, on pro-

cède à l'audition des témoins. 

Le sieur Paiilet, gendarme, a été chargé par ses chefs 

d'aller interroger Riéder etde prendre des renseignemens 

sur les faits. Riéder lui a dit qu'il n'était pas médecin, 

mais qu'il traitait les malades par l'hygiène magnétique. 

Il lui a dit avoir appris cette science en Allemagne. Il a 

su, de plusieurs personnes qui l'avaient consulté, que 

Riéder leur avait prescrit de manger de l'ail et de l'oi-

gnon. L'une de ces personnes avait une plaie à la jambe, 

il la lave et lui ordonne de manger de l'ail et de l'oignon 

comme moyen curatif des plus efficaces, en y ajoutant 

de l'eau et l'abstention de tabac à fumer. La population 

d'Outreau, village qu'il habite, l'a surnomméGuérit-Tout. 

Certaines personnes ont une foi si aveugle dans son mé-

rite, qu'elles ont affirmé au témoin qu'il serait capable de 

redresser un bossu. 

Ferdinand-Hippolyte François, jardinier à Outreau. Ce 

témoin avait une petite fille malade, condamnée par les 

médecins; il entend vanter la science merveilleuse de 

Riéder, et le prie de visiter son enfant. Riéder vient; il 

examine la petite fille, fait au dessus d'elle des gestes 

extraordinaires, et lui souffle sur le front. Il prescrit un 

bain et la lave avec du savon ; ensuite il lui coupe les 

cheveux avec des ciseaux et la rase, puis il lui frotte la 

tête avec un jaune d'oeuf mêlé de farine Cette opération 

terminée, il prend l'enfant nu daus ses bras et l'emporte 

dans la rue ; de temps en temps, il le jetait en l'air et le 

recevait dans ses bras. Ceci se passait le 16 mars der-

nier. Au bout de quelques instans, il rentre dans la mai-

son; il couche l'enfant dans son ht, il magnétise un verre 

deau qu'il prescrit pour boisson à la petite malade, et se 

retire. Le père veille jusqu'à trois heures du matin et se 

couche. L'enfant paraissait mieux ; le lendemain matin, 

elle était plus mal, et à trois heures de l'après-midi, elle 

expirait. 
Le témoin avait vainement prié Riéder de revenir. 

Après la mort de l'enfant, il retourne chez lui ; .ce der-

nier promet de revenir après qu'un médecin aura cons-

taté cette mort. 
M. Mathor, chirurgien à Outreau, s'étant assuré du 

décès, Riéder revient auprès de l'enfant ; il fait mettre 

tout le monde à genoux, et commence à trotter le cada-

vre, puis il demande à l'emporter chez lui, où il veut le 

soumettre à l'examen de la somnambule. Le père y con-

sent et suit Riéder ; mais ce dernier lui ferme la porte au 

nez, et garde le corps de l'enfant jusqu'au lendemain en 

promettant de le ressusciter. 

A midi, il déclare au père que quelque chose a man-

qué, et que la résurrection n'a pu avoir lieu. Il remet le 

corps de l'enfant à son père. Le cadavre portait des tra-

ces de lésion légère. 
M. le président invite Riéder à s'expliquer sur cette dé-

position. Riéder dit qu'il a essayé de guérir l'enfant par 

l'hygiène et le magnétisme, parce que tous les médecins 

l'avaient abandonné. 

M. le président fait observer que l'hygiène est bonne 

pour les personnes en santé, mais ne peut avoir la vertu 

de ressusciter les morts. 

Riéder reconnaît l'exactitude des faits dont a déposé le 

témoin ; tout ce qu'il a fait était pour guérir. Quand il a 

demandé le corps de l'enfant, il le considérait comme 

mort, mais il espérait le rappeler à la vie par des passes 

magnétiques, la puissance divine étant infinie. 

Pochet, marin, âgé de 23 ans. La déposition de ce té-

moin, qui a duré plus de trois quarts d'heure, faite avec 

une certaine naïveté malicieuse, a excité plus d'une fois 

les rires de l'auditoire. 

« Je tombe du haut mal, dit-il ; ma mère me conduisit 

consulter Guérit-Tout. 11 m'a conseillé de ne manger que 

j de l'ail et de l'ognon pendant quinze jours, sans pain, 

' sans boire aiême de l'eau, de prendre un bain de pieds 

tous les jours, et trois grands bains, de vivre en état de 

continence, promettant qu'au bout de ce temps je serais 

guéri. 
Ce régime alimentaire ne m'allant pas du tout, je re-

vins, au bout de deux jours, le consulter ; mais il y avait 

tant de monde, que je ne pus lui parler. J'avais des soup-

çons sur le peu d'efficacité du remède, et je dis à un voi-

sin qui attendait avec moi : « Je crois qu'une prière à 

Dieu vaudrait mieux que tout cela. » 

Dans la salle où j'étais, il y avait un tronc pour les 

pauvres. 

A l'excitation de ma mère et de mes sœurs qui m'en-

gageaient à avoir confiance, je suis retou-iné une troisiè-

me fois voir Guérit-Tout. Il me gronda sur ce que je n'a-
vais pas suivi son régime d'ail et d'ognon, et réduisit la 

prescription à huit jours. Je pris à part moi la résolution 

de le suivre pendant deux jours par esprit de péni-

tence. 

Mes parens me firent retourner une quatrième fois au-

près du médecin. Quand j'arrivai en face de sa barrière, 

un individu lisait une affiche dans laquelle on parlait de 

somnambule, et la colla contre la barrière ; puis il ajou-

ta : Celui qui voudra parler au médecin, donnera 10 fr. 

Je n'avais pas cette somme ; j'allai l'emprunter. Je re-

vins ; on m'introduisitdans une chambre où se trouvaient 

deux femmes; l'une couchée, et l'autre assise; celle 

couchée me dit : « Qu'avez-vous ?» Je lui contai mon 

mal ; elle me prescrivit de la soupe à l'oseille pendant 

huit jours, de l'ognon, de l'ail, et me conseilla de m'abs-

tenir de tabac, ajoutant : « Si vous voulez être bien 

sage, vous serez guéri. » La soupe à l'oseille me plaisait 

assez, car je l'aime. 
Je suis descendu dans une autre salle où le médecin 

est venu ; il a fait des signes de croix et distribué des 

petits morceaux de papier blanc en disant : « Ayez bonne 

confiance. » Il m'a demandé les 10 fr., que je lui ai 

donnés en lui disant que je les avais empruntés. 

Ceci se passait en présence de plusieurs personnes ; 

quand nous fûmes sortis, je dis au domestique que j'avais 

payé 10 fr. pour parler en secret au médecin, et que je 

voulais avoir cet entretien. On me fit entrer dans une 

pièce où il vint, me fit asseoir et m'offrit une prise de 

tabac. Je lui objectai la recommandation de la somnam-

bule; il me dit que la défense ne s'appliquait qu'au tabac 

à fumer. 
Il me conseilla d'être continent, en des termes si gros-

siers que je n'oserais les répéter ; il me dit de ne pas 

boire plus d'une bouteille à la fois, puis il prit une 

feuille de papier blanc, la coupa en morceaux, m'en 

donna un en me recommandant de le conserver et de le 

révérer comme une hostie, et d'y avoir autant de con 

fiance. 
Je lui demandai si je pouvais retourner à la mer, il me 

dit. qiiA nui 

En sortant j'ai jeté par (erre son morceau de papier; 

je ne suis pas guéri du tout, car depuis lors j'ai éprouvé 

trois attaques. 

Riéder, appelé à s'expliquer, prétend que, si le témoin 

n'est pas guéri, c'est parce qu'il n'a pas suivi sa pres-

cription. 

Il reconnaît avoir dicté l'affiche, avoir prescrit l'ail et 

l'ognon pour faire retrouver les forces électriques per 

dues. 

Il ne sait pas s'il a reçu les 10 fr., mais il avoue avoir 

reçu plusieurs fois 10 fr. et 20 fr.; il a demandé 100 fr. 

pour une consultation, mais ne les a pas reçus. 

Le morceau de papier blanc avait été magnétisé par 

lui ; il avait recommandé au témoin d'en manger un petit 

morceau avec ses alimens. 

M. le président demande au prévenu s'il n'a pas suivi 

un traitement dans une maison de santé ; ce dernier en 

convient ; mais il prétend que c'était lui qui prescrivait 

son traitement lui-même ; il était tombé malade à la 

suite de pertes cruelles. 

La maison dans laquelle a été renfermé Riéder est 

une maison d'aliénés. 

M. Boulanger, professeur de français, a été consulter 

le prévenu. On l'a introduit dans sa maison. Sur la porte 

d'une chambre on lisait : on paie 30 fr. ; sur celle d'une 

autre chambre 50 fr. Dans la première chambre était é 

tendue sur une chaise la somnambule. Il la vit donner 

1 fr. 50 c. à une pauvre femme en lui disant : « C'est 

pour acheter des médicamens. » La somnambule lui 

prescrivit démanger de l'ognon cru avec du poivre et du 

sel, et trois grands bains par jour. Riéder est survenu, et 

comme il lui déclarait n'avoir point d'argent, il lui ré-

pondit : « Vous paierez une autre fois. » 

La femme Desrouard est venue le consulter pour sa 

tille ; on l'a mise en rapport avec la somnambule, qui a 

prescrit de l'ail et de l'ognon ; elle a payé 5 fr. 

Marié, marchand de volailles, a conduit au prévenu sa 

sœur qui est muette. Il l'a présentée à la somnambule, 

qui lui a ordonné de manger de l'ail et de l'ognon. Lors 

d'une seconde visite, Riéder lui a remis un morceau de 

papier blanc magnétisé. Il a demandé 10 fr. qui ont été 

payés. Inutile de dire que le mutisme continue. 

Victoire Merlot, femme Pichou. C'est la somnambule du 

prévenu. Elle était venae te consulter pour des maux d'es-

tomac. Il lui a fait manger de l'ail et de l'ognon. Elle se 

trouve mieux. Riéder l'a endormie ; quand elle se ré-

veille, elle ne se rappelle pas de ce qu'elle a dit pendant 

son sommeil magnétique. 

Le témoin Boulanger rappelé, prétend que la somnam-

bule a fait courir après lui pour lui défendre de fumer. 

Pichou, c'est le mari de la somnambule; il est chauve 

et paraît très chétif. C'est une espèce de crétin. Le té-

moin était au service du prévenu; il gardait sa porte et 

recevait l'argent. Son maître traitait toute sorte de ma-

ladies, avec de l'ail, des ognons, de l'eau et du sel. C'é-

tait, disait-il, le système égyptien. Il a reçu un premier 

jour, 30 fr., le second 25 fr. Il exigeait 10 fr. pour lais-

ser parler à son maître. Il croit que sa femme dormait 

réellement quand elle était en état de somnambulisme. 

Riéder avait promis de payer sa femme chaque fois qu'elle 

lui servirait de somnambule. . 

(
 J'ai eu confiance dans Riéder, dit le témoin, parce qu'il 

n'était pas médecin; car c'est un médecin qui m'a réduit 

à l'état de santé dans lequel je suis. Ma femme et moi 

mangions de l'ail et de l'ognon, et Riéder nous lisait la 
Bible tous les jours. 

Après l'audition de ces témoins, M. le président inter-

roge le prévenu, qui déclare se nommer Maximilien-Jo-

seph Riéder, né à Munich, magnétiseur. 

M. le président : Etes-vous marié? 

Le prévenu : Oui, avec le ciel. 

D. Etes-vous marié réellement? — P.. J'
a
, -

t
. 

avec une Française, j'en ai eu deux enfa
Ds

. M, 

m'a abandonné ; je crois qu'elle est morte d* . 

somnambule et la science. J'ai perdu mes en'fanâpr s 14 

Marié avec le ciel, cela veut dire qu'il ne f
r
/' 

plus d'autre femme, à moins qu'il n'obtienne h? jenter ï 

ou la preuve de la mort de sa femme. Il dit q
u

';i , 0rce 

pris la qualité de médecin ni exercé la médecine ^ & - hs 

a pratiqué le magnétisme. Le magnétisme, c'est Y • DflS'8 " 
ce céleste que l'homme peut obtenir quand il

 se
 Qeo-

bien. C'était la science des prophètes et des apôt^^
0

'
1 

Ses moyens curatifs sont bien simples; ils con 68-

dans des conseils de sagesse; il défend de furr,
B18l€ct 

manger trop; il.dit aux malpropres, lavez-vous- a 

resseux, marchez. S'il voyait une jambe maladè -n Pa~ 

vait, il prescrivait toujours l'ail et l'oignon, p
ar

'(i 

sont électrofores. Les Egyptiens qui ont bâti les
 P

J*
U
 ^ 

des ne mangeaient pas autre chose; il ajoutait d* 1 ' 

trons, du chocolat à la vanille, du café au lait ou à j 6* 

.corée, des harengs pecqs ou salés. Quand une chenil 

est trop pleine de suie, il faut la néloyer; de même** 

le gosier, pour que les médicamens puissent agir iff^ 

balayer les membranes muqueuses: les harengs prrJp
1 

saient cet effet. S'il a demandé de l'argent, c'est p
0

u 

débarrasser des importuns. Us n'a plus aucun m/ 1* 

d'existence; il a donné aux pauvres tout ce qu'il
 Dr

„■ €-Q 

dait;il n'a lait le métierni de devin ni de pronostiqua!!^" 

se bornait à dire : « Sois j usle et t u seras heureux *?> 

la maxime de Jean-Jacques Rousseau et des sages dï 

l'antiquité. 

U demande à faire entendre comme témoins les n*. 

sonnes qu'il a guéries. 

L'audience est levée et continuée à huitaine p
0ur

 j 

plaidoiries. 
Un grand nombre de curieux n'ont cessé de star 

à la porte du Tribunal pendant la durée des débats, et | 

prévenu en sortant, reçoit de plusieurs spectateurs da 

marques de respect et de confiance aveugle. 

TRIBUNAUX ETRANGERS 

COUR D'ASSISES DE DARMSTADT (grand-duché 
de Hesse-Darmstadt). 

(Correspondance particulière de la Galette des Tribunal ) 

Présidence de M. le conseiller de justice YVeis. 

Audience du 26 mars. 

AFFAIRE STAUFF-GOERLITZ. — ASSASSINAT, INCENDIE LT Vu., 

L'audition des témoins continue. 

M. le président à Henri Stauff : Voici un bracelet qui » été 
saisi sur vous et qui vient d'être reconnu par M. le comte de 

Goerlitz pour avoir appartenu à sa femme. Vous avei dit 
dans l'instruction que ce bracelet vous avait été donné par 
votre fille lors de son émigration en Amérique, et devant li 
Cour vous avez soutenu que ce même bracelet se trouvait 
dans le mystérieux paquet que le comte vous aurait fait re-

mettre- par Jacques Stauff. Comment expliquez-vous cette 

contradiction f 
Henri Stauff : Par une confusion de souvenirs. 
M. le président : Cela ne peut pas être vrai. Vous ave; 

vendu le bracelet à Francfort-sur-le-Mein? 
Henri Stauff : Oui, Monsieur, pour 12 florins (32 fr.). 
M. de Goerlitz : J'ai l'intime conviction que les bijoux de 

ma femme n'ont dû passer en la possession d'étrangers que 
par un vol. Ces bijoux étaient dans le secrétaire de M- de 

Goerlitz, qui jamais ne quittait son cabinet de travail sans em-
porter la clé de ce meuble; il faut donc nécessairement que 

ces bijoux aient été volés, et aussi qu'ils l'aient été dans les 
derniers momens de sa vie, ou bien immédiatement ipreei» 
mort et dans tous les cas avant que le feu eût pris au se-
crétaire, car pendant que le secrétaire brûlait, on n aura.-, 
pas pu les en retirer; on n'aurait pas non plus pu les re-

chercher et les ramasser parmi les cendres et les ch 
ardens .car, pendant toute la nuit et dès avant la complète 
extinction du feu, des agflns de police ont fait la garde d«« 

toutes les pièces de l'appartement de ma femme. L* 

en présence de ce* ag ns que trois de mes domestiqWj 
Berhenich, Schiller et S^iiraember, ont examiné les cnaiDoM 

et les cendres et en ont retiré les objets de valeur qui!? 
trouvaient. Il n'y a aucun motif pour soupçonner ces tro 

individus d'un vol ou d'un escamotage, car tous trois sow 

d'une probité qui ne s'est jamais démentie. 
M. le procureur-général : M. de Goerlitz voudra bien noa 

dire ce qui a pu faire naître le bruit que la comtesse aura» 

voulu se noyer. . i, 

M. de Goerlitz: Ce n'était qu'une pure calomnie. Je m 

suis donné bien de la peine pour en découvrir 1 f**™'" 
cela m'a été impossible. Cette tentative de suicide, dt sa . 

t lieu dans le mois de juin 1846,_ en ma présen* 
! à cette époque, je me trouvais a Carisnau. 

 „ V— „,>„ ,witea nendant te 

aurait eu 
Eh bien . . 
trois lettres que ma femme m'a écrites pendant 

même 

lettres que ma icumœ m a *WM r — - . „
0

fteill 
mois; elles sont toutes adressés à Carlsbad, et eues r ^ 
les timbres de la poste tant de cette ville que ae 

Darmstadt. . , / -j ant nui 
M. de Goerlitz remet ces lettres à M. le présider, t, qu 

fait donner lecture, et ordonne qu'elles seront joui 

actes. f,m me pour 
M. le président : Quand avez-vous vu votre ternm p 

la dernière fois? .... .. ne heu-
M. de Goerlitz : Le 13 juin 1847, entre midi^et u ^ 

re. Elle est venue dans mon appartement, au mom 
où i'allais monter en voiture pour aller a la cour. ^ 

M. le président : Lorsque vous êtes rentré cre* ̂  ^ 
la soirée du même jour, avez-vous remarque une 

brûlé aux habits de Jean Stauff? , ,
 mo

j plu-
M. de Goerlitz : Jean Stauff s'est . aPFf h

%„„
c

béà & 

sieurs fois ; en descendant l'escalier, j'ai même « »
 ](j lrtS 

des manches de son habit, car je le poussais un Pf^
rc q0

e î« 
pour le faire descendre plus vite, mais ]3 dois 
n'ai senti aucune odeur de brûlé provenant de lui. 

Stauff portait-il dans ceiw 
avait avant votre 

3--' 
li 

en 

tu 

an3 LO „„,ir » 

: départ 

fait 

M. le président : Jean 
les mêmes vètemens qu'il 

Cour? 
M. de Goerlitz : Je l'ignore, car je n y ai P* 

tion. En sa qualité de valet de chambre, H n 1 ' £
ha

ng»" 
vrée; il avait beaucoup d'habits bourgeois et n 

très souvent. ..
e
 votre t 

M. le président : Vous avez eu le.fapÇon^ue

de
s 

me serajt morte par suite d'un suicide. L une
 [g

 ̂  
qui ont déshabilé et rhabillé M™ de Goerl.tz pou^ £ 

au cercueil, a déclaré dans l'instruction que^ g^rU* 
vous étiez à genoux devant le cadavre de M

 rib
le^. 

avez dit : « Mais pourquoi m'as-tu fait ce 
-. ■. — — yalu attenare VOUS ! 

grin ; n'aurait-il pas mieux 

relie ? » . n„„i n U e ^Zd* 
TU. de Goerlitz : Je n'ai jamais soupçon"

0
^ 

se fût suicidée. J'assure sur mon honneur * 
de citer ne sont jamais sorties ae que vous venez < 

Pendant que j'étais à genoux devant le caaav
 & re?l 

j'ai fait des prières muettes et ] ai dit 
'sont là touies les paroles que j'ai prono cees.

 er
 . 

M. le président : Quand avez-vous conçu ' y.^ * 
«on que votre femme aurait été y.ctimei d un ^ 

M. de Goerlitz : C'est lorsque j'ai appris q^
 fr8gD)

ei» 

avait été arrêté pour avoir offert a venar ^ 
' lei^tfir, bijoux dans des circonstances suspectes.

 Hejne 
M. le président : L'un des témoins, le si«

 d|t qU
 ui ^ 

béniste,a déposé que la comtesse lui ave
 &

 éerifyp 
pendant qu'elle était assise a son sécrétai'

 û|ère
ni.'

 v
-

lettre, elle s'endormit, et que les bougies 
ment la partie extérieure d'un tiroir as 

il vrai ? 
M. de Goerlitz M. ae isoermz : Oui, Monsieur. — 

rivés à ma femme plus d'une fois. EUeei 

De tels 
dis"811 

et e" 
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tous 

.
trè8

 souvent, en écrivant, Je feu a pris 

"^.triatmtessede Goerliu a fait un 

ladite du l")«iue[ »ow. 
fc
 5- " foio r £

 les
 ^nHeV ïeup, prési-

8 4* XJ«rZ, qui l'a transmtse à la Cour 
rX.e P ièCen%d m ' n ' 

rtr> ^gîer'lU ce i^"?^Và "r"..is de ses'prochas parens 

^°flor »s (»
6
?'?

t0
u es autres biens, et elle ordonne, 

5%f 'usufruit de ̂
 ces biens

 seront vendus, 

.^'la mort 4f.„.'
0
 pmolové à la fondation, dans la v.I 

donner lecture. . 
dont voici les principales dis-

j lenr P 

^è.Ve tout 

dU
SlT

X
clusive.ne..t destiné ai 

e et de toute 
• maladies cancéreuse; 
hôpital M. Germain Beher, profes 

ir
ie

et"demîladi! 

e.? ch.fJâ deViessen Cfils du médecin ( 
Université: ae « ^

 de (i
.
avaU de 1&

 testatrice), 

rouvait dans .
 du

. établissement M. 

00 
lf
-^

t0UV

o

H

a
dministrateur du môme 

Jk*^01 !, barreau de Darmstadt. 

S^'^ roerliiz s'
essuie ies

 ^
euX e

? entendant la 
^comte

 c

d
,
e

au
^ contenant cet acte de haute bienfai-

1!T , , fait encore donner lecture de deux lettres 
V^la comtesse, en date du 13 juin 1847 (le jour 

pbes
de

. î ,"
oll

vées sur une table dans la chambre a 
' ont ■*„:!"„•

 esl
 adressée au pasteur Walker, de 

1 
«uwftr» 

0
e^D.'

et
 ''

aul
mM

S

U

S
eTnvTta'it MM. Welker et Muller à faire 

*ff,r^5, la
 com

 10I> florins 1250 fr.) pour les pau--

;
 /'autre 

une 
au pasteur Muller, de Darmstadt. Dans 

«scelle chacun 100 florins (250 fr.) pour les pau-
tooeher lettres, M. Goerlitz avait ajoute un post-

'«*■
 Au b

'ruint que lui, de son côté, donnait des sommes 

'!IrSau^d 'g«
ns

'
omtede

 Goerlitz : La justice vous avait 

' V I'P
rW

'* vile avait décidé de faire procéder a l'exhu-
f,it prévenir qu ■=>

 Mme de Goer
i;t

z
. Vous avez déclaré dans 

matior, i*
 cor

P
s

p
 yn,., aviez donné connaissance de cette me-

r^tsPs. Quelle 

ç!l:.e
J

 E^
s0

u
N

B

er avec du vert-de-gris mêlé à la sauce 

est l'époque où vous leur en avez 
u après la tentative qui a été faite 

'^H^ande. 

lj un
pW« n

 m
'est impossible de . 

omaïunicatioii. Il me semble que je l'ai h il 
préciser l'époque 

faite 
it ortie»"?

1
?
 len

tative d'empoisonnement; mais, dansl'in-
r,mri

T"lh\e suis à cet égard, je n'ose rien affirmer, 
joiiuiae"".!

 au iem
oin Schaemb, ancien cocher des 

*' rLrii'i? • Vous rappelez-vous l'époque où vous avez ap-
'^'TtaMiion de la comtesse devait être faite. 

' ' 1
ue *.',-,„,(, • fini. Monsieur, c'est bien la veille de la V.ïeu'rlchaemb : Oui. Monsieur, c est 

.«•ative d'empoisonnement. 
. Dans l'instruction, sident : Dans i instrucuu.., vous avez fait la mê-

JdWaratioD deux fois et à des époques très éloignées l'une 
^l'autre - v persistez -vous ? 
i sieur Schaemb: J'y persiste. 
y J président fait a/ancer le sieur Euler, tailleur a 

JnKiadt et lui dit : Est-il vrai, que dans le courant de 
îi: vous avez menacé Jean Stauff de le poursuivre afin de 

i« contraindre à vous payer 44 florins dont il vous aurait été 

^ievaMe depuis deux ans. 
M Euler - Cela est vrai ; mais il ne me les devait que dé-

raison an car ce n'est qu'en 1846 que j'ai fait sa connais-
Sauce et que je lui ai fourni des habits. Il ne m'a pas en-

C<
M

 f
lttrcsident, au témoin : Jean Stauff a dit qu'il voulait 

leiodre en vert un gilet, et qu'il vous avait demandé avec 
quoi on pourrait le faire, et que vous lui avez conseillé d'em-
îlover à cet effet une dissolution de vert-de-gris. 

M, Euler : Cela n'est pas vrai. J'ai toujours ignoré et j'i-
iiiore encore si on peut teindre des étoffes avec du vert-de-

pis. 
J«in Slauff : Je me suis trompé en désignant M. Euler, 

me femme qui m'a dit d'employer du vert-de-gris pour 
teindre mou gilet. * 

SI . te président : Quelle femme? 

JtanStaufl : Une femme âgée, que j'ai rencontrée dans un 
cabaret, et que je ne connais pas. 

M. le président : A l'instant même, je reçois une let-

tre de M. le docteur Merck, membre du comité des ex-

' |i "rti, nommé par la Cour pour résoudre les cinq ques-

u formulées dans l'audience du 24. M. Merck deman-

- il M serait pas opportun d'ajouter à ces cinq ques-

tion! une sixième conçue ainsi : « Est-il possible, proba-

ble ou certain, que le corps de la comtesse de Goerlitz 

& brûlé devant le secrétaire ? » 

U ministère public et la défense s'opposent à la posi-
■ • cette question, 

ba Cour, après une courte délibération, ordonne que 
» question ne sera pas posée, 

'-audience est levée et renvoyée à demain matin. 

CHRONIQUE 

PARIS, 30 MARS. 

"ici la liste des affaires qui seront jugées par la Cour 

ejea pendaut la première quinzaine du mois d'avril 

1 , ?■
sous

 '» présidence de M. le conseiller Partar-

" forcé, détournement par un commis salarié ; 

Galhenne, vol avec escalade, la nuit, dans une maison 

habitée; Grosset, vol et tentative de vol avec effraction. 

Le 3 et les jours suivans, Levieille, Renard et seize au-

tres accusés, vols et tentatives da vols avec fausses clés 

et effraction. Le 8, Lechartier, faux en écriture privée : 

Couturier et fille Loisier, vol avec fausse clé : Duc dé-

tournement par un commis salarié. Le 9, Charbonné, dé-

lit de presse, journal la Feuille du Peuple ; Prévost, 

Monteil et femme Monteil, vol commis, la nuit, avec esca-

lade dans une maison habitée. Le 10, Langrand et Prou-

dhon, délit de presse, journal laVoix du Peuple ; Poulet, 

attentat à la pudeur sur une jeune fille âgée de moins de 

onze ans. Le 11 et 12, Husson, complicité de vol avec 

escalade et effraction ; Delescluze, Pillette, Ruvignier 

et autres, affaire de la Solidarité républicaine (société 

secrète). Le 13, Pluche et Combe, vol conjointement la 

nuit avec effraction ; Boiron et Lardé, vol par un do-

mestique et recel. Le 15, Chenel, vol avec escalade, la 

nuit ; Pancin, Çugène Sue et Toussenel, délit de presse, 
écrit intitulé : les Veillées du Peuple. 

— Une jeune actrice du Théâtre de la Gaîté, Mlle Bru-

neval, a été hier victime - d'un vol important, commis 

dans la loge même au théâtre pendant qu'elle était en 

scène. Des bijoux de prix, un camail de velours et d'au-
tres objets lui ont été dérobés. 

Les soupçons, qui d'abord étaient assez vagues, n'ont 

pas tardé à être fixés sur une femme de service qui de-
puis le moment du vol n'a pas reparu. 

Par suite de la déclaration faite au commissaire de po-

lice, un mandat d'amener a été décerné contre cette 

femme, qui, selon toute probabilité, ne tardera pas à 

être arrêtée, car la police a déjà retrouvé la trace d'une 
partie des objets soustraits. 

— La semaine sainte, dont les pieuses cérémonies at-

tirent dans les nombreuses églises de Paris un si consi-

dérable concours de fidèles, est pour les voleurs de pro-

fession une occasion de rapines dont ils ne manquent ja-
mais de profiter. 

En cette occasion, du reste, comme en toute autre, la 

lice est ouverte à armes égales entre la police et les vo-

leurs; car si çeux-ci ont leurs traditions et leurs coutu-

mes tellement enracinées que tel voleur retiré à trente ou 

quarante lieues de Paris ne manque pas de prendre le 

chemin de fer ou la diligence pour venir faire la semaine 

sainte à Notre-Dame, à la Madeleine, à Saint-Thomas-

d'Acquin ou à Notre-Dame-de-Lorettc, de même la poli-

ce prend toutes ses mesures, échelonne ses agens pour 

éventer la piste et surprendre les voleurs en flagrant 
délit. 

C'est ce qui est arrivé hier sur plusieurs points à la 

fois; ainsi, à la Madeleine, un nommé Thirion, cinq fois 

repris de justice, et bien connu des agens, ayant été vu 

sondant les poches au milieu de la foule dans laquelle il 

s'était glisse revêtu d'un costume élégant, habit noir, 

cravate blanche, bas de soie à jour, escarpins et gants 

blancs, a été arrêté par les agens au moment où finissait 

à trois heures le discours sur la Passion. Au moment où 

les agens, qui pour éviter tout scandale avaient attendu 

sa sortie de l'église, lùi mettaient la main sur le collet, 

il s'empressa de jeter sous les pieds de ses voisins trois 

bonrses dont une en filet et semis de perles d'or, avec 

coulans et glands en or massif est d'un grand prix. 

Ou a saisi sur Thirion, âgé seulement de vingt-huit 

ans, et dont le dossier constate plus de trente vols, une 

somme de 77 francs 15 centimes, qu'il a avoué avoir 

dérobée de deux à trois heures. 

Cinq autres individus, dont trois sont également re-

pris de justice,, étaient arrêtés presqu'au même instant 
dans différentes églises. 

11 en était de même à Longchamps, où un nommé Le-

tellier, entre autres, a été trouvé nanti d'une montre 

d'or de Lépine et de quatre chaînes de gilets. 

A la foire aux jambons, les vols, pour être moins 

considérables, n'étaient pas moins audacieux, et la vigi-

lance des agens du service de sûreté n'était pas moins 

grande. Deux hommes et une femme, qui servait de 

complice en détournant l'attention des marchands, ont 

été surpris dévalisant la boutique du sieur Vigneron 

marchand de jambons à Woitrouville , près Verdun 

(Meuse) ; d'autres ont été arrêtés ayant en leur posses-

sion des objets qu'ils venaient de dérober; un nommé 

Jules L..., entr'autres, né à Rouen, auquel on a saisi 

25 francs contenus dans une bourse en fil d'écosse gar-

nie de coulans d'acier. 

Parmi les personnes qui ont été victimes de vols dont 

elles ont fait la déclaration, se trouve une cuisinière qui, 

alors qu'elle marchandait des jambons, a eu la crédulité 

d'écouter le conseil d'un beau jeune homme qui, d'après 

Rrillat-Savarin, lui disait que le jambon ne se palpe pas, 

qu'il se flaire. Au moment où, de ses deux mains, elle 

élevait à la hauteur de son nez le jambon de Bayonne 

qui la tentait, l'expert donneur de conseils soulevait de 

sa poche les 40 ou 50 francs qu'elle se proposait de con-
sacrer à ses achats. 

Il faut espérer pour le confiant cordon bleu qu'il re-

connaîtra le disciple de Brillât-Savarin parmi les huit 

voleurs qui ont été arrêtés au boulevard Bourdon, et que 

l'on fera passer sous ses yeux. 

— Avant-hier, vers six heures tlu soir, le sieur D...., 

monté dans son cabriolet, quittait Paris pour se rendre à 

Versailles, où il demeure. Après avoir dépassé Sèvres, il 

rencontra une jeune femme assez bien mise, marchant 

péniblement, et qui lui dit : « Vous me rendriez grand 

service, Monsieur, si vous vouliez bien me donner place 

dans votre voiture ; je suis très fatiguée et puis à peine 

me porter. >• — « Très volontiers, répondit M. D...., >> et 

l'inconnue prit place à côté de lui. 

La nuit commençait à tomber, la route était déserte, 

et l'on apercevait à une assez grande distance deux indi-

vidus stationnant sur ce chemin. La voyageuse, d'un air 

effrayé, lesdésigna à*M. D...., en lui demandant s'il était 

armé, et si, au besoin, il pourrait se défendre. « Ne crai-

gnez rien, répliqua-t-il, la route est sûre ; je la parcours 

trois fois par semaine, et jamais je n'ai songé à prendre 

d'armes ; il n'y a aucun danger. » 

Pendant cet entretien, on était arrivé près des deux 

hommes, aussitôt la dame se met à crier : « Au voleur ! 

au voleur ! » C'était sans doute un signal convenu, car à 

peine les cris furent-ils proférés que les deux malfai-

teurs, arrêtant la voiture, en firent descendre violemment 

M. D..., montèrent dans le cabriolet, en disant au pro-

priétaire : « Il serait imprudent à vous de nous suivre. » 

Puis, faisant tourner le cheval, ils se dirigèrent à toute 

vitesse vers Paris. 

M. D... fut contraint de se rendre à pied à Versailles, 

et dès son arrivée il déposa devant qui de droit une plain-

te dont extrait a été immédiatement transmis à la pré-

fecture de police pour que les auteurs de ce vol hardi 
soient recherchés sans délai. 

Voici le signalement du cheval : 

Agé de cinq ans, bai clair, queue courte, taille moyen-

ne, hongre, ayant peu de crins au toupet. 

Et la désignation du cabriolet : 

Sortant des ateliers de M. Véterman, à Versailles, rue 

de l'Orangerie, peint en bleu, n'ayant qu'une lanterne 

placée à gauche ; le marche-pied est tordu. Le frontal de 

la bride du harnais est peint en vert. 

DÉPARTEMENS. 

MANCHE (Carentan). — La seconde ville de l'arrondis-

sement de Saint-Lô a été plusieurs fois depuis deux ans 

le théâtre de terribles incendies. On ne sait quel mystè-

re, resté jusqu'à ce jour impénétrable à la justice, plane 

sur tous ces sinistres. Il y a quinze mois environ, le feu 

a dévoré tout un quartier de la ville , il y a six mois, 

plusieurs maisons ont été la proie des flammes ; enfin, il 

y a quelques jours, aux portes mêmes de Carentan, dans 

la commune de Saint-Hilaire-Petit-Ville, un incendie a 

détruit une magnifique ferme. Cette fois, du moins, si 

l'instigateur du crime est resté jusqu'à présent inconnu, 

deux hommes, qui paraissent en avoir été l'instrument, 

sont tombés aux mains de la justice. L'explosion, d'a-

près les présomptions les plus vraisemblables, aurait été 

trop rapide, et ils n'auraient pas eu le temps de s'enfuir. 

Ils ont été aperçus et poursuivis par plusieurs personnes 

qui accouraient au secours. On les a trouvés blottis dans 

le creux d'un fossé. La justice espère obtenir d'eux de 
précieuses révélations. 

Ces faits ont excité un vif émoi dans un pays où le sou-

venir des incendies politiques de 1830 n'est pas encore 

oublié. mu - - -

ETRANGER. 

PRUSSE (Berlin), 26 mars. ■— Vers la fin du mois der-

nier, un sieur Gelb, maître menuisier de Potsdam, fut 

traduit devant le Tribunal de police correctionnelle de 

cette ville, sous la prévention d'avoir porté dans les 

rues une canne à poignard. Le procureur de l'Etat requit 

contre lui l'application du paragraphe 747 du Code pénal, 
qui est conçu dans ces termes : 

« Il est défendu aux gens ordinaires (gemeine leute) de 

porter aucune arme cachée, soit dans une canne, soit de 

toute autre manière, et ce, sous peine d'une amende de 
25 lhalers (100 francs). » 

Le Tribunal a rendu une sentence portant qu'attendu 

que la Constitution a déclaré tous les citoyens égaux de 

vant la loi, et a aboli formellement toutes' les anciennes 

distinctions de classes et de rangs qui existaient entre les 

Prussiens ; que, par conséquent, le paragraphe 747 du 

Code pénal se trouve implicitement abrogé, et que, d'ail 

leurs, en matière criminelle, lorsqu'il faut recourir à une 

interprétation, on doit toujours adopter celle qui est le 

plus favorable à l'accusé, le sieur Gelb est renvoyé delà 

m aTs èïïublic a interjeté appel de cette écision, 

et hierT M. le procureur-général de l'Etat a soutenu de-

vau la Cour royale de Berlin, que le terme gens ordi-

nair s, employé dans la loi, ne désigne pas une classe 

de
at

cTo'yens%ais généralement tous les individus peu ou 

point instruits, et que c'est à ces individus que le légis-

lateur a voulu interdire le port d'armes cachées, parce 

qu'ils ne peuvent avoir toute la réflexion et tout te dis-

cernement nécessaires pour ne pas abuser des armes 

dont ils se trouveraient nantis, et qu'ainsi le sieur GelD, 

vu que, d'après son propre aveu, il ne sait même pas lire 

et écrire, doit nécessairement être compté parmi les per-

sonnes désignées par le paragraphe 747 du Code pénal. 

La Cour, malgré les efforts de M' Lebrecht, avocat de 
l'intimé, et qui démontrait qu'à l'époque de la promulga-

tion du Code pénal et encore longtemps après, on enten-

dait par le terme de gens ordinaires, tous les Prussiens, 

à la seule exception des personnes nobles, titrées ou in-

vesties de fonctions publiques, et qu'avant la Constitution 

aucun juge ne se serait avisé de placer dans la catégorie 

des gens ordinaires le moindre hobereau quelque ignare 

qu'il pût être, a adopté le système exposé par l'organe du 

ministère public, et a condamné le sieur Gelb à l'a-

mende de 25 thalers (100 francs) et à tous les dépens. 

Le sieur Gelb s'est immédiatement pourvu contre cet' 

arrêt devant la Cour suprême du royaume. 

— AUTRICHE (Vienne), 24 mars. — Le feld -maréchal-

lieu tenant Hrowbowsky vient d'être condamné à mort 

pour avoir déserté son drapeau et s'être rangé sous celui 
de l'insurrection hongroise. 

Son pourvoi en grâce a été rejeté. 

M. Hrowbovvsky, Hongrois de naissance, est un des 

doyens des officiers généraux de notre armée. Il est âgé 

de soixante-treize ans, et il est décoré de vingt-deux or-

dres autrichiens et étrangers. 

MM. les actionnaires du chemin de fer du Nord sont 

priés de ne pas confondre l'assemblée générale extraor-

dinaire, indiquée au 2 avril, avec l'assemblée générale 

annuelle fixée au 30 du même mois. 

— M. Vimercati ouvrira un cours d'italien le 2 

à huit heures du soir, 25, rue Louis-le-Grand. 
avril, 

Bonne de Parla «a 30 Mars 1 850. 

AXS OOIR9TAMT. 
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Clnqo/o(emp. litl) l! Eipagne. Trois 0J0 1147.... 36 i|4 
Boni du Trésor — — j] Bclgiquo. Bmp. isil — — 
Actions de la Banque.. '2205 — & — — zl4o.....„ 99 — 

Rente de la Ville — — Si — — 1942...... 99 — 
Obligations de la ViBe | — Banque Itti.. . , — — 
Obi. Emp. 35 millions 1152 50 g Emprunt d'Haïti — — 

Obi. delà Seine 1065 — g Bmprunt de Piémont. .... . — — 
Caisse hypothécaire B Dito 1149 84 — 

Quatre Canaux 1082 50 ,,' Lot» d'Autriche.. ......... . — — 

OHEMm» ns ram COTÉS AU WAnqvm. 

US COMPTANT. Hier. ABj. | AU COMPTANT. Bler. 

Saint -Germain.. 380 — 380 — i Orl. i Bordeaux 398 75 412 50 
Venant, r. droite 180 — 180 — i Chemin du Nord 312 50 397 50 

— rive gauche 155 — 150 — 1 Mont, i Troyes. 103 75 103 75 
Puis i Orléans.. 771 25 770 — | Paris a Strasb. . 

i Tours i Nantes. 
340 — 337 50 

Paris à Rouen... 527 50 525 — 241 25 Ï40 — 
Rouen au Havre. 230 — 230 — \ Paris à Lyon. . .  u  . 
Maraeilie i Avig. 190 — 190 — 

j Lyon a Avig... Strasb. à Baie... 113 75 115 —  _ 
Orléans i Vienon  my — — j Honlp. i Cette.  „ 
toulog. t Amiens  — — — — * 

M. Videcoq fils aîné, annonce aujourd'hui une nouvelle 
édition des Codes français annotés, par MM. Teulet, Sulpicy ; 
cette nouvelle édition, mise au courant de la doctrine, de la 
législation et de la jurisprudence, ne peut manquer d'obtenir 
un grand succès. Le livre de ces Messieurs épargne et abrège 
les recherches; tout y a été recueilli, classé et résumé.^ 

Nous avons aussi parcouru avec intérêt le Manuel des 
Agens consulaires, nouveau livre publié par M. Moreiiil. 

Cet ouvrage, le seul qui soit véritablement complet sur 
cette matière, contient : 1° une Introduction historique et 
politique sur l'origine et le développement des établissemens 
consulaires français à l'étranger; 2° la Juridiction des con-
suls; 3° la Théorie consulaire basée sur le droit des gens 
conventionnel; 4° la Jurisprudence commerciale et consu-
laire. 

— M. V. Dùruy, déjà connu dans l'Université par ses tra-
vaux historiques, vient de publier à la librairie Chamerot un 
Atlas historique de la France, composé de quinze cartes, ac-
compagné d'une Chronique complète, en un volume in-8° da 
trente feuilles. • 

SALLE SAINTE-CÉCILE. — Aujourd'hui dimanche et lundi, 
grande soirée. Prix : 2 fr.— Vendredi, 3 avril, fête extraordi-
naire au bénéfice de M. Rubhner, chef d'orchestre. 

Vente s immobilières. 
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p- s MAISON RUE DU BAC. 
Etude de M' Adrien T1XIER, avoué à Paris, rue 

de la Monnaie, 26. 
Le 17 avril 1850, vente à l'audience des criées 

u Tribunal civil de la Seine, 
D'une MAISON avec cours, jardins, sise à Pa-

ris, rue du Bac, 106. 

Superficie, 2,038 mètres.— Produit nït, 14,849 
frfincs 

Mise à prix : 160,000 fr. 
S'adresser à M c Adrien TIXIEK, avoué poursui-

vant, rue de la Monnaie, 26 ; à M* Lemerle, avoué, 
rue de Seine-Saint Germain, 48; à MM. Thjae et 
Jozon, notaires. (1005) 

PROPRIÉTÉ À BELLEYILLE 
Etude de M* E. GODAKl), avoué, succe^stur de 

M* LEVILLA1N, demeurant à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 28. 

Vente au Palais-de-Justice, à Paris, le samedi 6 
avril 1850, une heure de relevée, 

D'une belle PROPRIÉTÉ et dépeudances, sises 
àRelleville, rue Fessart, 28, avec jardin planté 
d'arbres fruitiers et d'agrément. 

Revenu brut environ : 3.000 fr. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour.les renseignemens : 
1° A M' E. GODARD, avoué poursuivaut la ven-

te, dépositaire d'qne copie du cahier des charges, 
demeurant à Paris, boulevard St-Denis, 28; 

2° A M" Comartm jeune, avoué présent à ia ven 
te, demeurant à Paris, rue Bergère, 18, (952) 
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Quatrième lot : 3,000 fr, 
Cinquième lot : 3,000 fr. 
Sixième lot: 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M* MIGEON, avoué poursuivant, dépo-
sitaire d'une copie du cahier des charges, demeu-
rant à Paris, rue des Bons-Enfans, 21 ; 

2° A M" Berthé, avoué présent à la vente, demeu-
rant à Paris, rue de Choiseul, 4; 

3" A M" Gallard, avoué présent à la vente, de-
meurant à Paris, boulevard Poissonnière, 14. 

(1009) . 

Parii 

3 MAISONS, 3 TERRAINS. 
Etude de M* MIGEON, avoué à Paris, rue des Bons-

Enfans, 21. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, au Palais-de-Juatice, à Paris, deux 
heures de relevée, en six lots qui pourront être 
réunis, le mercredi 10 avril 1850, 

De, TROIS MAISONS sises à Paris, rue Ménilmon-
tant, 102 et 104, dont deux svec cour par derrière 
et une plus grande entre cour et jardin ; 

Et de TROIS TERRAINS cultivés en marais, at-
tenant auxdites maisons et clos seulement par des 
planches sur le passage commun. 

Mises à prix. 
Premier lot :' 8,000 fr. 
Deuxième lot : 15,000 fr. 
Troisième lot ; 30,000 fr. 

Paris 

MAISON ET TERRAiUS. 
Etude de M' GLANDAZ, avuué à Paris, rue ÎSeuve-

des-Petits-Champs, 87. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le mercredi 24 avril 1850, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue du Faub .urg-Poissonnière, 99 ancien, 149 et 
151 nouveaux. 

En quatre lots, qui pourront être réunis. 

Con:enance. Mise à prix. 
l"lot, compr. les bât. 1397 m. 52 c. 60,000 fr. 

composés 562 ' 56 10,000 
de 577 28 10,000 

terrains. 532 31 10,000 
S'adresser pour les reiibeignemens : 
1° Audit M' GLANDAZ. avoué poursuivant; 
2° A M* Guidou, avoue, demeurant à Paris, rue 

Neuve des-Petits-Champs, 62 ; 
3° A M

e
 Tixier, avoué, demeurant à Paris, rue 

de la Monnaie, 26 ; 

4° A M" Eoussier, avoué, demeurant à Paris, 
rue de Cléry, 15 ; 

5° Et à M" Beau, notaire, rue Saint- Fiacre,- 20. 
(1013) 

d'une contenance 
pour. 
Lots Mètres 

616 
" 296 

238 
56-2 
578 
585 

superficielle d'environ, savoir 

Lots Mètres Mise à prix. 

10- », 

784 
531 
642 

,691 

8,500 
4,500 
4,500 

40,000 

ise a prix 

9,000 fr.|7- 784 8,500 fr, 
5,500 
7.203 
6,000 
4,000 
4,500 

Total générai : 98,203 fr 
S'adresser, pour les renseignemens : 
A M* DEVIN, poursuivant la vente, et à M" 

Roubo et Prévôt, avoués présens à la vente. 

Signé DEVIN . (1007) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

« DOMAINE DE , SÀINT-ON, 
Eludes de M™ Isidore ANDUZE, notaire à Montpel-

lier, et de M' MOUILLEFAKINE, avoué à Pans, 
rue Montmartre, 164. 

Vente surbaisse de mise à prix, en l'étude et par 
le ministère de M

e
 Anduze, notaire à Montpellier, 

le lundi 22 avril 1850, 

Du DOMAINE DE SAINT-ON, situé commune 
d'Aumelas, canton de Gignac, arrondissement de 
Lodève (département de l'Hérault), consistant en 
bàtimens d'exploitation, bois taillis, garrigues et 
terres labourables, ne formant qu'un seul corps, 
et contenant en totalité 470 hectares 55 ares 
10 cent. 

Mise à prix: 120,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M' ANDUZE, notaire à Montpellier; 
2» A M" Mouillefarine, avoué à Paris; 
3° A M« Potier, notaire à Pdris. (1011) 

Parie PROPRIÉTÉ ^ «S!TTE.
RO

-
Etude de M' DEVIN, avoué à Pans, me Mont-

martre, b3. 
Vente sur publications judiciaires, le 10 avril 

1850, deux heures de relevée, en l'audience des 
criées du Tnbui al civil de la Seine, au Palais 
de-Justice, à Paris, en 11 lots, dont les 4% 5°, 6' 
et 7% ainsi que les 8% 9* et 10

e
 pourront être réu-

nis, • 
D'une grande PROPRIETE sise à Paris, rue de 

la Roquette, 98 et 100, composée de bàtimens 
d'habitation, huiigars et vaste.; terrain-, pouvant 

l ervir à l'exploitation de sablière ou de marais, 

Avis j iidiclaire. 

JUGEMENT ARRÊTA DE COMPTE. 
Etude de M' GKANDJEA.N, avoue à Pans, rue des 

Fsssés-Saint Germain- l'Auxcrrois, 29. 
Suivant exploit de Ledonnc, huissier, du 27 mars 

1830, assignation a été donnée à M* Hui Hier, no 
taire commis par jugement de la chambre du con-
seil du Tribunal de la Saine, du 2 février 1850. 
pour représenier : 1° Jean Louis de Gainer Saint-
S/mphorien ; 2° de Vintimiile ; 3° deCameron; 4

l 

François-Julien Marquet ; 5° Moreau ; 6° Creaghe ; 

7» Giros ; 8° M
m

<= de Vintimiile, présumés absens, 
tous membres de ia société des Moëres, dissoute 
en 1779, à comparaître devant le Tribunal de la 
Seine, pour voir déclarer commun avec les sus-
nommés et les autres membres de la Société, ou 
leurs représentans, un jugement du 5 mai 1848, 
intervenu en la première chambre dudit Tribu-
nal, portant arrêté du compte présenté par les hé-
ritiers Quénédey et Tupigny, des sommes touchées 
par leurs auteurs, provenant de ladite Société des 
Moëres. 

La présente publication faite en conformité du 
jugement du 2 février sus-énoncé. (1008) 

COMPAGNIE DES CHEMINS DE FER 
DE DIEPPE ET DE FECAMP. 

Le conseil d'administration a l'honneur d'in-
former MM. les actionnaires que l'assemblée gé-
nérale annuelle, prescrite par Tart. 38 des statuts, 
aura lieu le mardi 30 avril , à trois heures de 
l'après-midi, au siège de la société, 15 , rue 
d'Amsterdam, à Paris. 

Aux termes des statuts, l'assemblée générale se 
compose de tous les actionnaires propriétaires de 
20 actions depuis quinze j 'urs au moins. 

Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'un ac-
tionnaire, s'il n'est actionnaire lui-même depuis 
quinze jours au moins. 

Les tnres et procurations seront reçus au siège 
Je la société à partir du vendredi 5 avril et la 
liste sera close le mardi 16 du même mois. 

Conformément à l'art. 45 des statuts, MM. les 
actionnaires sont prévenus qu'ils auront à déli-
bérer sur une modification à apporter à l'art 18 
des statuts. (3

S68
j 

CHEMIN1E"FER -ïtr;?ct?oS: 

res -ont informés que le dividende de l'exercice 
1849, do 7 fr. 25 c. par action , leur sera payé à 
partir du lundi 1

er
 avril prochain, à la caisse de 

la Compagnie, place de la Bourse, 6. — Le paie-
ment aura lieu tous les jours, les dimanches et 
fêtes exceptés, de dix à lieux heures, sur la pré-
s ntation des titres. (3563) 

son traitement et celui de l'oreille 
(maladies aiguës ou cliront'c/ttes), par 

M. MONTÉE , docteur, médecin-oculiste k Paris 

L'ŒIL, 



GAZETTE DES TMBUNAUX PÎ3 31 MARS 1850 

rue Neuve-Saint Roch, 29. Il guérit la goutte se-

reine, la cataracte non en maturité sans opération, 

car mure il n'a jamais pu rendre la vue qu'en 

opérant. U reçoit de midi à trois heures. Son 

ouvrage, relatif aux maladies et spécial pour les 

gens du monde, se trouve ch<z lui, ou chez Mar-

tinon, libraire à Paris, rue du Coq S ùnt-Honoré, 

4. Prix, 2 fr. (Affranchir.) (3367) 

POIS D'IRIS ELASTIQUES, 1 f. le 1 décret impérial (1807). Dépôt à Paris, àlapharma 

JjJLU lunlit). dent.Ehtréïîen économ. et parfait 
Debourge, pli., suc.TllIJBElJF, r. Montmartre, 111. 

(3443) 

D'YEUX -a -',omraade de ' a veuve 
FARNIER est le remèie le 

• plus eflfsace et le seul régulièrement autorisé par 

cie,t>, rue de Lafeutliade," près la place des Vie 

toires, et à la phar., 36, place de la .Croi x Bojge. 
' (3S05) 

SIROP 8 DENTITION 
r ridions sur les iz< 

ANTI CONV0LSIF , 

du d' Delobarre. 

icives des eufans facilitant la 

sortie des dents. 14, r. de la Paix. Ane. ph. Béral. 
(3553) 

SIROP DEH4SAHBPRÊ. 
Cinquante années de succès prouvent qji'd est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, ton?:, ca-

tarrhes, coqueluches, et tontes les maladies de poi-

trine.— R. St-Martin, 254,
 et

 dans les 
princ - vil | 

MEDAILLE D'HONNEUR TO T^ 

YÀBICES. - BAS " 
Sans isouiure. Soulagement etTûéîk,, 

delrMartyrs; détail, ph. LEPERDM/I! u\t\h St 
(3541) " 

N1 

RUE 
HI1GIOTUS 

AU COIN 

DE LA RCE mél. 
Sous la direction de son nouveau propriétaire, la voeue de la'MJLISOHT »E îïOtI¥EJLUTÉ§ de SAIMT-AtlGUSTIHf va toujours croissant. 

ENTRE L4 
RIE DE u pi* 

ET LE ' 

CARREFOUR GAILLOX. 

Déjà, l'année dernière, d'immenses achats effectués au comptant dans des circonstances difficiles, avaient permis au chef de celle maison d'offrir au public les assortimens les plus variés, \ J 

mit le magasin sous le patronage de Saint-Augustin. Cette année, le même système suivi avec plus de hardiesse a pr0(j • 
prix excessivement bas ; c'est ce qui explique la faveur prodigieuse dont jouit 
des effets plus surprenans encore : le succès fait le succès. Aussi les achats de cette maison ont pris une importance tellement grande, que de nouveaux avantages, plus incroyables que les 

dens, sont présentés aujourd'hui à l'acheteur; noirs y avons vu tant d'articles et à des prix si bas, qu'au commencement de la nouvelle saison nous croyons devoir en citer quelques-uns : 

Produj. 

Pre'ct. 

Une partie de Foulards écossais pour robes, tout soie, grande largeur. 1 f. 45 

500 pièces id. -id. (qualité de 3'fr.), à ... 1 

200 pièces taffetas glacés, toutes couleurs (qualité de 6 fr.), à ... 3 

300 pièces id. id. qualité extra-belle, à . . 

100 pièces Taffetas d'Italie noir, également grande largeur, à . . 

Choix considérable de Taffetas quadrillés, rayés (haute nouveauté). 

Une partie de Popelines écossaises, grande )argr- (quai, de 6 f. 50), à 

Foulards tout soie pour la poche, à 

Foulards tout soie, qualité supérieure, à 1 

Véritable Foulard de l'Inde, à 3 

10,000 paires de Gants en fil d'Ecosse, à » 

1,200 paires Chaussettes en coton (pour hommes), à » 

90 

75 
u . 

90 

75 

40 

95 

25 

20 
20 

Nous pouvons dire, en outre, que la Lingerie s'y 

Toutes facilités sont accordées h l'acheteur on repieu 

1,500 paires de Bas fil d'Ecosse unis et à jour (quai, de 3 fr.), à. . 

10.000 paires Bas de coton écru, qualité ordinaire^ à 

200 douzaines de Chemises en madapolam, pour homme, à . . . 
2,000 Cravates écossaises tout soie (qualité de 3 fr.), à . . . . 

Assortimentcomplet deCfcâl s en tous tissuset à tous'les prix, depuis 

Mousselines brochées pour rideaux, à 

Mousselines brochées très belles, grands ramages, à .... . 

2,000 pièces Indiennes d'Alsace, grande largeur, tond blanc et fond 

de couleur, dessins nouveaux (qualité de 1 fr.) à 

Grand choix de Percales et J>.conas imprimés, dessins perses. 

800 pièces Jaconas imprimé, très bon teint (qualité de 1 fr. 80 c), à 

1,500 pièces Ecossais, laine et coton, genre popeline, carreaux 

teilleur goût ; la Draperie, la l'onneter 

contre le remboursement immédiat, les articles qui ne' 

35 

95 

75 
»> 

30 

50 

60 

1 25 

nouveaux (qualité de 1 fr. 25 c), à. . . . 

100 pièces Mousseline laine et coton 

500 pièces Mousseline laine, qualité supérieure, à. 

>f. 

60 

trouve en grande quantité et c 

fifl|pfECTIOIV POUR DAMES. 
400 Mantelets en taffetas d'Italie, forme nouvelle, garnis de dentelles, à 

500 Mantelets en très beaux taffetas de toutes couleurs, richement 

garnis de dentelles, à jg 

Un choix considérable de Robes du matin, avec pèlerines, en percales 

imprimées, à • . 7 

*ic, les Toiles et les Calicots s'y vendent à des prix extrêmement ha?, 

s' conviennent pas. — On envoie franco des échantillons. (355^ 

VI1PE.COQ HIs pitié, éitteor, lilirair© de la €o»r de cassation et du TrlîîîiMaï de commerce. Paris. 

TRAITÉ D|S FAILLITES ET BANQUEROUTES , 
Suivi tie quelques observations star la «leçon IM lire % 

Par BOÏHAT-PATT, entièrement refondu et mis en harmonie avec là législation actuelle par TS. BOUEUX , docteur en droit, juge au 

Tribunal civil de Blois. — Nouvelle édition, 2 beaux volumes in-8° : 15 francs. 

En envoyant un mandat de 18 fr. sur Paris ou la po te, on reeevra franco pour toute la France. 

SOUS PRESSE BU MÉEÏE AUTEUR : 

CSÛMMEMTA1BE SUR LE GODE CIVIL 

MANUEL DES AGENS CONSULAIRES 
FKAMÇAIS ET ÉTMA8ïC»15ïSH ? 

Par M. MOREUÏL ; pubjié sous les auspices d'un consul général. — 1 volume in-8°, pris : 8 franc?. 

En envoyant un mandat de 9 fr. sur la poste, on recevra franco pour toute la France. 

LES GODES FRANÇAIS ANNOTÉS, 
Contenant : L'explication de chaque article séparément, l'énonciation au bas du commentaire des questions qu'il a fait naître, les principales 

raisons de décider pour et contre et le renvoi anx arrêts. — Sixième édition, revue et augmentée, 0 vol. in-8» imprimés avec soin : -15 fr. 

L'ouvrage sera terminé cette année. — Les tomes I et H paraîtront en juin 1850. — Ensouscrivant de suite, on recevra les volumes francs de 

port. On ne paie rien à l'avance. BEVUE BE LEGISLATION ET BE JURISPEUJOEXCE. publiée sous la direction ue MM. Wolowobl, Troplong, Ch. Clrunfl, Eaboulaye, E. Hélie, Ortolan. — Ce recueil se compose de 36 volumes in-S', 

compris l'année 1849. — Prix : 180 fr., payables, savoir : 80 fr. comptant, 50 fr. six mois ensuite, 50 fr. six mois plu-, tard. — Une table décennale contient l'indication de tous les travaux insérés dans la Revue depuis son origine (octobre 11*34) jo* 

qu'en décembre 4844. Elle donne une idée parfaite de cet excellent recueil. Elle sera adressée franche de port à toutes les personnes qui adresseront avec leur demande cinq timbres-poste de 20 cent. (4365) 

Offrant sous chaque article l'état complet de la doctrine, de la jurisprudence et de la législation; par MM. TEULET, D'AUVIALERC 

avocats, et SULPICY, procureur de la République. 

Nouvelle édition, mise au courant de la doctrine, de la législation et de la jurisprudence. — 2 volumes in-4° : 40 franc». 

Un délai de trois mois sera accordé aux magistrats, notaires, avoués, huissiers, juges de paix, qui en feront la demande. 

LIBRAIRIE DE CHAMEROT , 
rueau^arainct, i«, M | hf|^| I B S*P i HIIS^HI» &0 fc» BBH B HHIIV^ PlilX DE L'OUÏR, COMPLET 1 1! FI, 

ACCOMPAGNÉ D'UN VOLUME DE TEXTE RENFERMANT DES REMARQUES EXPLICATIVES ET UNE CHRONOLOGIE POLITIQUE, RELIGIEUSE, LITTÉRAIRE ET SCIENTIFIQUE, 

par V. DURUY, professeur d'histoire à l'Académie d© Paris. 
Ce nouveau travail doit servir de guide pour étudier, suivre et comprendre l'histoire de notre pays, les transformations successives des divisions territoriales, et retrouver sur la carte, précisées et fixées au sol , toutes ces notions que les meilleurs 

livres ne présentent jamais que d'une manière incertaine et vague.' La CHRONOLOGIE est divisée en périodes qui répondent aux cartes de l'Atlas; chaque période est précédée de notes pour la carte correspondante, suivie d'une liste des personnages qui» 

sont rendus célèbres dans le même espace de temps, et d'un tatyeau sommaire des institutions et coutumes. (3 

ATLAS HISTORIQUE DE LA FRANCE 
AT LAS : Un volume in-4° du 15 Cu-

tes coloriées. 
TEXTE : Un vol. in-8° de 30 feuille 

Rue Vit'ïennc, 34, *|f 

A TARIS. 

ACTIGKS DE KO FRANCS. 

COIPÀGilE DBS USES D' 

Hue VIvienne. 34, 

A PARIS. 

ACTIONS DE 59 nm. 
DE LÀ CALIFORNIE. 

AVIS 

Capilal : 609,000 fr. (12 ,000 actions). Première émission, 6,000, actions. Premier dépari, fin avril, de 50 

travailleurs par le Havre. Personnel (le l'expédition : Un directeur, nn aumônier, M. l'abbé C du diocèse de Pa-

ris, un ingénieur, un médecin, etc. Matériel : Oulils, vélemon-, vivres, armes, maisons, elc. — TABLES SI-

BSRÎEBIKIEa, dont les résultats, dans la proportion de 1 à 20 seulement, donnent pour 50 travailleurs le pro-

duit de 1 ,000. — Dans un an, 50 travailleurs produiront 21 ,300,000 fr., qui donneront par an 170,000 fr. à chaque 

travailleur et 1 ,420 fr. par chaque action de 50 fr. — Pour quatre ans, durée de la société, une action pourra rap-

porter 5,680 fr. 
Toute demande d'actions doit être accompagnée d'un mandai sur la posle, FRANCO , à l'ordre de M. R1GAUD, gé-

rant, 34, rue Viviennc, à Paris. — Les bureaux sont ouverts tous les jours, de neuf à cinq heures. (3550) 

Toute personne qui s abonne pour un an au 

journal les Modes Parisiennes, le plus beau, le 

plus élégant, le plus varié des journaux de modes, 

reçoit gratis une BROCHE-EPINGLE en or el ar-

gent, fabriquée par M. FUOMHNT-MKL-HICK , orfèvre-

joaillier de la ville de Paris, et vendue 20 fr. dans 

ses magasins. — L'abonnement d'une année aux 

ifodes Parisiennes ne coûte que 28 fr. , et ce journal parait lous les dimanches. Pour 28 fr. I on 

reçoit : I" un bijou de 20 fr. ; — 2» 52 numéros du journal; — 3° 52 belles gravures de modes, gra-

vées sur acier par les premiers artistes ; — 4° plus de 100 patrons de modes nouvelles, broderies, 

crochet, tapisseries, etc., etc. C'est donc en réalité le moins cher de tous les journaux de dames. 

Envoyer un bon de poste à M. AUBERT, PLACE DE LA BOURSE , 29. Ce mode d'abonnement est le plus sûr. 

Le cnocobAV HE.VIËB , par son prix 

et sa qualité, s'est place parmi les alimens 

d'une consommation journalière ; mais, 

pour le mettre à la portée de tous, M. Ma-

nier vient encore d'ajouter à sa fabrication 

de nouveaux procèdes qui lui permettent 

d'établir nue sorte dite demi-fine, au prix 

de 1 fr. 50 c. le 1/2 kilog. — Ca chocolat 

porte son nom et sou étiquette; c'est assez 

dire qu'il ue laisse rien à désirer pour fe 
prix. 11 recommande particulièremeut aux 

amateurs son CHOCOLAT à » Flt.WCS, 

qui ne redoute aucune Comparaison. (3453) 

ODONTINE 
ÉUXIR ODONTALGIQUE 

Ces dentifrices blanchissent les dents sans les 
altérer, et donnent à la bouche une fraîcheur 

très-agréable. 
L'instruction qui les accompagne fait connaî-

tre leurs titres à la confiance du public. 

Dépôt çksFAGUER, parf.,me Richelieu, 93, 

Et ion toute» les villa, 
POUR LES DMUCDÏS EH GROS, RUE JACOB, 19, k PARIS. 

perf. é jet: 

i; continu 
fi garanti; le 

plus sim-

ple et plus commode pour livemens el injections. — A PETIT , 

inventeur, rue da la BHé, 19. 

GLYSÔPOMPE 

WMkW supm' ,xs ' imperceptibles 

sous les pantalons collans. 

Ch. POULET, bandagista herniaira , passage de l'Ancre, 12, 
donnant ruo St-Mirtin, 171. 2 entrées particulières. (3520 

Misse eëts Coq Suint-flottoré. 

fcLPH. GIROUX. 
CADEAUX DE 

CORBEILLES. 

BOURSES. 

CARISEÏS. 

PAROISSIENS 

ILLUSTRÉS. 

EVENTAILS. 

FLACOSS. 

BRONZES. 

MEUBLES 

PE FANTAISIE. 

PÂTE PECTORALE 

RE&NAULD AINÉ 
On en p^cncl un morceau chaque fois que Ton 

éprouve le besoin de tousser ou d'expectorer. 

Chaque boîte porte sur l'éti-

queitc la signature ci-contre 

Dépôt, rue Caumarlin. i"a, et dans toutes les villes. 

AVIS AUX VOYAGEURS 
MAISON MEUBLÉE A PAB1S, 

CITÉ D'ORLÉANS, BOULEVARD SAINT-DENIS-
1 

JOLIES CHAMBRES, depuis i fr. -^J^jtfs 

Si» • 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. par moi», 

et grands APPARTEWESS depuis 50 B. 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre le» 

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre de» aiuw 

proximité de tous les théâtre». 

On trouva dans la Cité : un établissement■* 

russes et orientaux, un café où l'on reçoit toiij' 

naux, un restaurant que les propriétaires vienï noarle 

pour la commodité des voyageurs, des omni»»l 

chemins de fer et des voitures de remise. 

La punUcatlon légale «es Acte» fie (Société est obligatoire , pour l'année 1850, fians la «AKHnFH MES WIMJBIJNAUX, I-B HBOÏW et le JOUBNAE CSÉXKBAL B AFEICHB»* 

fewîi'f ÎÎWE9. 

D'un acte çous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-deux mars 
œil huit cent cinquante, enregistré, 

Il appert : 
Qu'une société a été formée, sous le 

noni d'Association générale et frater-
nelle dds, association» réunies des cor-

donniers boilie„rs 
Elh est en nom co'lectif à l'égard 

des trois ^érausieuls ot pendant it-ur 
gestion, et en commandite pour lous 
les ouvriers de la corporation qui ad-
héreront par la suite aux Statuts'. 

Sont nommés gérans et l'ont ac-

ceptée : 
1» Etienne Cretté, ouvrier cordon-

nier, demeurant à Paris, rue de viar-

mes, 7; 
2» Jules Lion, ouvrier cordonnier, 

■demeurant i Paris, rue Beautreillis , 

Il 
3» Et Jean-Useph Jonquet, ouvrier 

cordonnier, demeuraut à Paris, lus 
C'soffroy Langevin, 3. 

La raison et la signature sociales 
seront CRETTÉ, LION, JO.VQUET et 
Ce ; elles chineront avre la nomina-
tiond s gérans qui tJoit avoir litu lous 

les ans. 
La durée de la société est fixée à 

quatre-vingt dix-neuf ans, 1 pai lir du 
vingt-d' iix mars mil huit cent cin-
quante ; £0ii siège e«t i Paris provi-
soirement, rue Rambutean, 51. 

Le capital social esl illimité ; il s'ac-
croîtra par une cotisation mensuelle 
de soixante centime» par chaque so-
ciétaire ci par le prélèvement des 
cinq dixièmes des bénéfices. 

Les gérans oui l'administration plei-

ne et entière de la société ; ils ont 
S30ls là signature sociale, mais n'en 
peuv.mt faire usige qae pour le 

compté de la société. 
Pour extrait : 

LION . (1554) 

Etude de M« MARTIN LEROY, avocat-
aftréé, 25, rue Croix-des-Petits-

Champs, à Paris. 
D'nn acte sous seings privés, en date 

à Paris du dix-neuf niars mil huit cent 
cinquante, enregistré, 

Il a été extrait littéralement ce qui 

suit : 
1! r st formé entre M. raid-Gabriel 

DËSUAIS, négociant, demeurant a Pa-
ris, ni' de liondy, 7 1; M. Pierre-Her-
mann MINICH, ingénie ur, demeurant 
a Paetiu, rue du favillon, 3, et les 
commanditaires dénommés audit acte, 
une société en commundite pour l'ex-
ploiiation et ia jouissance de brevets 
obtenus pour la cuisson des plâtres, 

de la chaux, etc. 
Le siège social sera fixé rne de Bon-

dy, 14, cité Riverin , chez M. Des-

hais. 
Les commanditaires apportent à la 

siciélé une somme de cinquante mille 
francs, qui sera versée au fur et i 
mesure des besoins sociaux. 

La société est formée pour quator-
ze années, qui commenceront le vingt-
un mars mil huit cent cinquante pour 
finir le vingt-un mars m i huit cent 
soixante-quatre. 

La raison cl la signature sociales se-

ront DESHAÏS el C«. 
MU. Deshais el Minich sont gérans 

solidaires; néanmoins M. Ueshai» a 
seul la signature sociale, dont il ne 
peut faire usage que pour les besoins 

sociaux. 
Pour extrait : 

MARTIN-LEROY . (1555) 

briel DESHAIS, négociant, demeurant 
à Paris, rue de Bondy, 74, suivant acte 
passé devant M« Planchai et son collè-
gue, notaires à Paris, en date du vingt-
six décembre mil huit cent quarame-
huit, sous la raison DhSHAIS et C«, 
pour la fabrication du plaire d'après 
des procédés brevetas, dont le siège 
social était situé à Paris, rue de Bon-

dy, 74, 
A été déclarée dissoute d'un com-

mun accord, et que la liquidation de-
vrait en être laite D3r U société DES-
HAIS et C', qui s'était constituée le 
même jour pour la même exploitation. 

Pour extrait : 
MARTLX-LEROT . (1556) 

ciers reconnus. 

TRIBUNAL DE COSMEBC-ï 

Etude de M* MARTIN-LEROY, nvocal-
agréé, rue Croix-des-Peuis Champs, 

2S. 
D'un acte sou» seing privé sn date 

du dix-neuf mars, enregistré. 
Il appert : ■ 
Que la société en nom collectif for-

mée entre JIM. pierre 11ERMANN MI-
NICH, ingénieur, demeurant i pantin, 
rue de» Pavillons, 3, et M. Paul Ca-

Iiiqnldationi? judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités a se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. les créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur CASIMIR Frédéric), tail-
leur, rue Gaillon, 3, lu 5 avril à 3 

heures [N« 80 du gr.j; 

Pour entendre le rapport des syndics, 

el délibénr sur la formation du con-

cordat, ou, s 'il y a lieu, s 'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés 

tant sur les faits de. la gestion aue sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-

ment des sj ndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

FsuHites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commer-
ce de Paris, du H DÉC . 184a, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-

dit jour: 

De l'association fraternelle des cui-
siniers, établie i Gentilly, route d'Ita-
lie, 32, composée de MARTIN, GAU- , 
TIER, GUEL, ROBILLARD ou RÈBEIL-
LARI). BESN tRD, JOL'ENNE, ftUARD, 
DECONCLOIS, DONDELLE ou DON-
DBNNE et DEMANDRB, dem»urant a*r 
singe, nomme M. Compagnon jugé-
commissaire, et M. Maillet, lue Laf-
fitte, 4t, syntiie proviioire [N" 9222 

du gr.jj 

lugemensdu Tribunal de commerce 

de Paris, du 22 MARS 18 0, gui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Du sieur CI1EROX, négociant, rue 
St nenis, 6, ci devant, il actuellement 
rue d.js Mauvaises Paroles, 12, nom-
me M. Lebel juge commissaire, et M. 
Hourtey, rue Geoffroy -Jjane, 5, syn-
dic provisoire [N- 9392dugr.]; ' 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 20 MARS 1850, qui dé-

clarent la failU.e ouverte et en fixent 
provisoirementl'ouverlureuuditiqur: 

Du sieur MABILDE (Laurcnl-Jac 
ques),anc. nég. en dentelles, rue St-
Nicaise, 6, nomme M. Lucy-Sedil ot 
jnge-cotnmissaire, et H. Saunier, rue 
Richer, 26, syndic provisoire [N-8K 6 

dugr.]; 

Du sieur DA1ME (Jean-Pierre\ rod 
de vins, à St Denis, rue de Paris, 97, 
nomme M. Forgot juge-commissairo, 
el M. Haussmann.rueSl-Ilonoré, 290, 

syndic provisoire (Ro 9<c7 dugr.): 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se 'rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle de% assem-

de faillite, MM. les créanciers: 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur CHERON, négociant, rue 

des Mauvaises-Paroles, 12, le * avril 
â 3 heures [N° 9392 du gr.j; 

Da dame veuve CUIGCOZ, lingère, 
rue Monlmarlre. 73, le 5 avril à 11 
heures (N° 9100 du gr.); 

Pour assister a l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit Us 

consulter, tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux sy ndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus , sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, afin d'être con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur CAZÉ (ConslanJ: - Flori-
raond), mdd-! vins, à BoulogRe, le 5 
avril à a heures [S» 9303 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des sy ndics 

sur l 'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat, ou, s'il y a 

lieu, s 'entendre déclarer en état d unionj 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reesnnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Dé Dlle BOCQUILLON, fab. de bou-
lons, rue Bourg l'Abbé, 38, la 5 avril 
à 3 heuies tNo $652 du gr.j; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordai proposé par le failli, 

l'admettre, s'il y a lieu, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l'utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever delà déchéance. 

PRODUCTION BE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Des siear MEUNIER et fercme, mds 
de vins logeurs, à Bitignoltes, rue d ^ 
Puieaux, 16, entre les mains de SI. 
Krecbel, rue de l'Aibre-Sec, 54, syn-
d c de la faillite [N" 9368 du gr.]. 

Du sieur ROYER (Augusle), bou-
cher, à Grenelle, entre Ks mains de 
M. Lecomte. rue de la MichoJière, 5, 
syndic de la faillite [N°938l du gr.]. 

Pour, en conformité de l 'article 49 T 

de la loi du 28 mai 1 3 3 8 , être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mentera immédiatement après t expira-

tion de ce délai. 

REDDITION DE COMPTES. 

MM. les créancier» composant l'u-
nion ie la faillite du sinir isiGF.T 
(Joseph), chapelier, r. de Rivoli,32,sont 

inv. a se rendre, le 5 avril 4 t heure 
très précise, au palai» du Tribunal ds 
oo''>raerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conform. i l'art. 537 du 
Code do commerce, entendre iecompte 
définitif qui sera rendu par le» syndics, 
le débattre, le clore et l'arrêter; leur 
donner décharge do leurs fonctions 
et donner leur atis sur t'excujabilité 

du failli [N° 8702 du gr.]. 

Jugement duTribunal de commerce 
delà Seine, du 9 octobre 1849, lequel 
d'office déclare le sieur CHANTRIER 
atné (Edme-Elienne) , distillateur, rue 
du Four-St-Honoré, 12, en état de 
faillite, en fixe l'ouverture à la dete 
du i" juillet 1848; ordonne, en con-
séquence, que ks opérations de cette 
faillite prendront la suite de celles de 
la liquidation judiciaire; maintient M. 
Desouches Fayard comme juge-com-
missaire, et le sieur Tipbagne, rue du 
Faub. -Montmartre, 61, comme syndic 

[K« 90S6 du gr.]. 

Jugement du Tribunalde commerce 
de la Seine, du 6 février 1850, lequel 
déclare commun à Jean - Baptiste 
CHAN'IRIER, employé, tue de la Plan-
chette, 6, les jugemens des 27 juin et 
9 octobre dernitrs; déclare, en consé-
quence, en état de faillite le sietir 
Jean-Baptiste Chantrier, en sa qualité 
a'a8socté de Eiime Etienne cHAN-
TBIF.R, déclaré eu faillite par les ju-
gemens susdatés; dit que les opéra-
tiotisoel° fuillitc de Jean Bapt -t ■ chan-
trier seront suivies simultanément tant 
contre lui que contre Edme-Elienne 
chantrier; nomme pour juge-comrms-
taire M- Desouches-Fayard, et pour 
syndic, le sieur Tiphague, rue du Fg 
Jlonlmaitre, 61 [N» 9086 dugr'.]; 

SéparaJlon* 

Demande en séparai^ ̂  
tre wilhelmina tie^f Jpbi^J, 

RBK, négociant, à" ^eu,,!" 
Monlmarlre, 23. — ^ ■ 

jugement de sépara!'»» ^ 
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ASSEMBLÉES DU l" AYfilL 1850. 

KECF HEURES : Vaugeois, tenant hôtel 

garni, conc. 

ONZE HEURES : Leroux, nég.,vérif. — 
,Aubanel - Delpon, nég. en laines, 
clôt. — Ramez, anc md de viB», 
couc. — S»rvais, f jeteur de pianos 

aflicin. après union. 

TROIS HEURES : Pouzadoux, épicier, 
vôrif. - Mellier et C», papetier», 
clôt — Lefranc, coaslructeur de 

bàtimens, id. 
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MmTveàveCOr*».^^^ 
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-Mme T.quj'. Tsag<A> t* 
rais, 55. -/f Ji t*V -f 
Beanregard,"- lWr<2^<^ 
ru8

duMarcbe^
rue
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Lesbu.me-r, »^
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Berard. rue „, asans-'V* 
9. »' J0U^ ',é,'» 4l>S ' > 
„ _ Mme F«9»eY / 

Jean 4e 
Lstran. 

{Horegistré à Paria, lu 

îituju un fruto dix doniiina» 
Mars 4850, F. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATUURINS, 13. 
,»:: Pour légalisation 

U> mçir*' 
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